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La séance a débuté à 9h50 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Premier Ministre,
Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Avant de commencer nos travaux, je vous informe qu’il y a des députés en missions qui ont établi des procurations en faveur de leurs collègues. Il s’agit de messieurs Abdourahman Hassan Rayaleh, Moumin Bahdon Farah, Mohamed Adoyta Youssouf, ce sont les arabophones qui sont partis au Caire, Monsieur Ali Mohamed Daoud et Monsieur Omar Aden Saïd qui eux, sont allés en Rwanda.
Ceci étant dit, nous avons à l’ordre du jour de cette séance le débat sur la politique générale du Gouvernement qui sera abordé et discuté de façon globale. Mesdames et Messieurs les députés, si vous avez des commentaires à faire, des précisions à apporter ou de critiques constructives à formuler, veuillez vous inscrire auprès du Secrétaire de l’Assemblée nationale. Merci de votre compréhension.
Après quelques instants de silence :
La parole est à monsieur Dini Abdallah Billilis.

M. Dini Abdallah Billilis
Merci, monsieur le Président.

Monsieur le Premier ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

En ma qualité de député issu de la majorité et du parti RPP, je souscris entièrement à ce bilan exposé dans le discours de politique générale et je note avec satisfaction le contenu équilibré qui présente les aspects positifs et les difficultés persistantes qu’il s’agit de surmonter. Je ne pourrais passer sous silence les efforts louables du Président de la République qui ont donné leurs fruits depuis le discours de politique générale de l’année précédente.

J’aimerais à ce titre citer quelques exemples qui illustrent le chemin parcouru depuis l’année dernière. Je pense notamment au domaine du tourisme avec l’inauguration de Kempinski Palace Hôtel et Impérial Hôtel, la tenue du sommet du Comesa couronnée de succès, l’Université de Djibouti qui prend forme depuis l’année dernière, le projet de création d’une école de médecine dont le principe de financement est acquis, le dégel des avancements dans la fonction publique que nous attendons sous peu, l’ouverture d’un centre d’exportation de bétail à Damerjog, ainsi que toutes les avancées notables insufflées par le Ministre de la Communication et de la Culture, Monsieur Ali Abdi Farah dans le domaine de la culture et de la promotion des langues nationales, la reconnaissance des artistes nationaux et le statut des journalistes méritent d’être saluées. Je ne voudrais pas oublier également les efforts louables accomplis dans le domaine de l’Habitat, de la Santé Publique et de l’Education nationale.
Toutefois, en notre qualité de membres de la représentation nationale nous sommes naturellement interpellés par un certain nombre de problèmes et d’obstacles au développement qui se posent à nos concitoyens.
Vous l’avez souligné, Monsieur le Premier Ministre, quelque part dans votre discours, je cite : « le cycle de la croissance risque d’être bridé par la montée vertigineuse du prix de l’énergie qui est passée du simple au double entre 2003 et 2006 ».
Je pense en premier lieu aux délestages continuels qui méritent réflexion et solution dans les plus brefs délais. Pourtant  l’Etat a énormément investi dans cette institution qui se doit naturellement de surmonter ses problèmes. Ce qui a manqué et surpris les usagers ainsi que les responsables nationaux que nous sommes, c’est l’absence totale d’informations émanant de la Direction de l’EDD et du Ministère de rattachement qui n’ont à aucun moment cru bon d’informer le public. Il serait souhaitable que le Ministre de l’Energie apporte les informations et les précisions nécessaires à cette auguste Assemblée dont les membres sont quotidiennement interpellés. En tout état de cause, il serait souhaitable qu’une charte d’obligation soit mise en place entre l’EDD et l’Etat qui représente les usagers. Un comité de réflexion comprenant les parlementaires, les membres du gouvernement, l’EDD et les représentants des usagers serait chargé de fixer les obligations des uns et des autres pour le plus grand bien de tous. Ceci est une proposition, elle est à suivre ou à laisser.
En deuxième lieu, j’aimerais évoquer le problème de l’assainissement. En effet, l’Etat a consenti des efforts et des sacrifices notables dans le cadre du projet de développement urbain de Djibouti. Mais on constate depuis quelques années une dégradation du réseau d’assainissement qui tend à se généraliser. Il faut que ce département se mette au travail. Il faudrait également que les pouvoirs publics veillent à la protection du réseau qui connaît des vols et des prédations flagrants et insensés du matériel de l’Etat. Les usagers qui manquent de sens civique en tentant d’introduire des déchets solides dans les conduits destinées à collecter les eaux pluviales ou les eaux usés doivent être sérieusement sanctionnés par des inspecteurs verbalisateurs mis en place à cet effet pour appliquer la réglementation en vigueur qui existe. Je dis bien la réglementation en vigueur qui existe, car elle n’est tout simplement pas appliquée. Tous les départements concernés doivent travailler en synergie et se départir de l’attitude passive dont ils ont pris la fâcheuse habitude.

Monsieur le Ministre en charge de l’assainissement : quelle politique comptez vous mettre en place pour mettre un terme au problème d’assainissement persistant qui ruine les efforts et les investissements colossaux consentis par l’Etat dans le domaine de la Santé publique et du réseau routier de la capitale ?

Dans le domaine du développement des infrastructures routières, nous assistons depuis quelques années avec satisfaction à la réhabilitation du réseau urbain à Djibouti-ville qui a changé radicalement la physionomie de la capitale. Nous assistons à l’heure actuelle au début des travaux du tronçon Tadjourah-Obock. Un effort indéniable a été réalisé et nous nous devons de le saluer.

Toutefois, il me semble que l’Etat, les collectivités régionales décentralisées, dans le nouveau cadre de réflexion prescrit par l’Initiative Nationale pour le Développement Social (INDS) doit aboutir au désenclavement de certaines régions de Mabla, Adgueno, Hemed, Daoudaoua et bien d’autres du Nord comme au Sud. Ces régions offrent des perspectives réelles de développement que nous ne pouvons ignorer. Applaudissements
J’aimerais à cet effet demander au Ministre des Transports et de l’Equipement de nous informer si d’éventuels projets de développement des pistes rurales sont envisagés.

J’aimerais également Monsieur le Premier Ministre, que vous nous informiez de la politique que le Gouvernement compte mettre en place pour insérer ces régions dans les circuits marchands.

Ne pensez vous pas Messieurs les membres du Gouvernement, qu’il faille repenser certaines fonctions de l’armée nationale en temps de paix pour la mettre au service du développement ? Ne faudrait-il pas l’associer dans un vaste projet de réhabilitation des pistes rurales ?

En dernier lieu, messieurs et mesdames les Ministres et chers collègues, vous savez que nous sommes tous les jours témoins des conséquences directes et néfastes des flux migratoires incontrôlés qui prennent de plus en plus d’ampleur et ont des retombées sur la santé, la sécurité, l’économie, la dégradation des biens publics et j’en passe. Nous n’ignorons pas que dans les nouveaux contextes de régionalisation et de mondialisation accélérées, l’absence d’une politique d’immigration stricte et appropriée peut être lourde de conséquences.

Ne nous y trompons pas, la crise de cholera et les pertes en vies humaines engendrées que nous enregistrons dans certaines parties du pays est la conséquence directe de ces flux migratoires non maîtrisés, tant on sait que cette pandémie est un fléau qui se pose gravement au niveau de toute la région de la corne de l’Afrique.

Pas plus tard que la semaine dernière mesdames et messieurs, il y a eu quatre morts dont deux enfants décédés du cholera à Obock. Deux immigrés ont également succombé suite à cette maladie. L’Etat a pris ses responsabilités et a procédé au transfert de 180 immigrés d’Obock vers Djibouti afin de les reconduire à la frontière. Plus de 200 individus errent encore dans la ville d’Obock et ses environs. Vous comprendrez que ceci constitue un risque sanitaire majeure pour les obockois qui s’interrogent malgré les efforts louables de l’antenne médicale installée par le Ministère de la Santé.

Ce dernier a entrepris des actions remarquables qui doivent être appuyées. Il faudrait également renforcer le contrôle de nos frontières afin de ne pas rendre ces efforts vains et que le cholera ne s’installe définitivement dans notre pays.
Monsieur le Ministre de l’Intérieur, pouvez-vous nous donner les grandes lignes de la politique d’immigration que vous comptez mettre en place ? Quelles sont les mesures d’urgence qui s’imposent face aux risques actuels ?

Je vous remercie de votre aimable attention. Applaudissements       
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur Dini.

La parole est à monsieur Ahmed Djama Guedi.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Merci, monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Je saisis cette occasion pour adresser mes vives félicitations à monsieur le Président de la République, Monsieur Ismaïl Omar Guelleh pour sa réélection à la tête de notre mouvement. Je félicite également le Comité Exécutif du Parti d’avoir intégrer en son sein trois femmes. J’anticipe aussi mes meilleurs vœux à la Première Dame ainsi qu’à toutes les Djiboutiennes dans le cadre de la commémoration de la journée mondiale de la Femme. Applaudissements
Ceci étant dit, dans votre discours de politique générale prononcée il y a quelques jours, j’aborderai trois thèmes que j’ai retenus et qui m’ont paru essentiels. Le premier point concerne la hausse des prix des denrées alimentaires qui ne cessent de croître. Il n’y a pas plus tard que deux semaines, le Ministre du Commerce a reconnu cet état de fait et avait affirmé sur les ondes de la Radio Télévision de Djibouti que, outre la flambée du prix du pétrole et la conversion entre l’euro et le dollar, il y avait des commerçants de la place qui augmentaient excessivement leurs marges bénéficiaires.

A ce sujet, il avait dit qu’une commission serait mise en place afin de suivre ce dossier. 
Ma question est la suivante : quelles sont les démarches qui ont été entreprises pour lutter contre ces genres de pratiques ? 

Le deuxième point est relatif aux retraites qui représentent un des chantiers du Gouvernement. Les djiboutiens n’aiment pas partir à la retraite quand il ont atteint l’âge légal, peut-être craignent-ils la précarité le fait qu’ils deviennent inactifs du jour au lendemain. On sait que la retraite est quelque chose de sacrée. Elle représente le fruit de toute une vie professionnelle et la consécration d’un parcours de travail.

Ceux qui sont admis à la retraite doivent pouvoir vivre dignement de ce qu’ils auront cotisé au préalable durant leurs activités professionnelles.

Monsieur le Premier Ministre, en 2002 l’Assemblée nationale sur proposition du Gouvernement avait voté une loi portant sur les réformes et ceci en raison des difficultés de trésorerie qu’on avait observé à l’époque et des déséquilibres du rapport entre actifs et inactifs. Pour aborder dans le sens des objectifs de l’Initiative National pour le Développement Social, ne serait-il pas plus judicieux de fixer l’âge de départ à la retraite à 60 ans ? Pouvez-vous nous dire également si une étude ou une évaluation à mis parcours a été faite sur cette réforme d’envergure qui concernait essentiellement les retraites.

Enfin, Monsieur le Premier Ministre, comme les comptes financiers des différentes caisses sont présentées en retard à l’Assemblée nationale, nous ignorons au jour d’aujourd’hui quel est le rapport entre les actifs et les inactifs. Pour conclure sur ce chapitre, je voudrais également savoir où est-ce que nous en sommes en ce qui concerne la dernière réforme consistant à fusionner toutes les caisses. Est-ce que cette mesure va améliorer la situation actuelle ?

Le dernier point concerne Monsieur le Premier Ministre, la sécurité routière. Il m’a été donné de constater il y a quelques jours les forces françaises se sont arroger le droit d’ouvrir une voie d’accès derrière la 13ème DBLE, donnant sur l’avenue Nelson Mandela. Ce tronçon coupe directement le virage, d’où un véritable danger pour les automobilistes et les riverains.

Peut-on nous éclairer sur ce point ? Est-ce que cette mesure est une initiative de l’armée française ou a-t-elle été réalisée avec l’aval de  notre département en charge de la construction des routes ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur Ahmed Djama.

La parole est à monsieur Houssein Omar Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères
Merci, monsieur le Président.

Monsieur le Premier ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Monsieur le Premier ministre, le calendrier établi par le Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh pour la concrétisation de projets tangibles de son Initiative Nationale pour le Développement Social avant les prochaines élections législatives de 2008 sera-t-il respecté étant donné que le Chef de l’Etat vous a fait chargé de veiller à l’élaboration et à l’exécution de ce projet à court terme ? Pouvez-vous nous dire ou est-ce que nous en sommes, Monsieur le Premier Ministre ?
Ma deuxième question a trait au problème de l’énergie. Monsieur Dini Abdallah Billilis l’a évoqué précédemment dans son intervention. Monsieur le Premier Ministre, comme vous l’avez mentionné dans votre discours de politique générale, l’énergie demeure le principal obstacle au développement et pour relever ce défi majeur, le Gouvernement a résolument adopté une politique de diversification des sources d’énergies renouvelables.

L’énergie géothermique et son réservoir prometteur que constitue le lac Assal a reçu une nouvelle impulsion suite au voyage du Président de la République en Islande. Je suis conscient des efforts déployés par le Gouvernement pour trouver une énergie respectueuse de l’environnement et à faible coût mais ces projets s’inscrivent dans le moyen terme. Dans l’immédiat, les habitants de la capitale souffrent de ces délestages et craignent le pire à l’approche de la période de grande chaleur. Ma question est donc de savoir Monsieur le Premier Ministre, la situation actuelle de la Centrale électrique de l’EDD, car étant donné que les responsables n’ont pas jugé utile d’informer la population, les rumeurs et les spéculations vont bon train. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Kawalieh.

J’invite à la tribune monsieur Ali Moussa.

M. Ali Moussa Hamadou
Merci monsieur le Président.

Plusieurs points que je voulais exposer l’ont déjà été par mon collègue, le Ministre Dini Billilis. Je ne peux que me souscrire pleinement à ce qu’il a dit, car il a parlé de problème relatif au transport, à la santé, à l’insalubrité, à l’enclavement de certaines localités etc… Il a été pour ainsi dire exhaustif dans la mesure où il n’a rien laissé au hasard. Applaudissements
Je partage donc sans réserve, ses préoccupations tout en mettant l’accent sur les réponses que les membres du Gouvernement doivent apporter. Toutes les questions posées à cette tribune par les parlementaires méritent d’avoir des réponses appropriées. Celles qui n’auront pas obtenu de réponses restant toujours posées. Nous exigeons que les différents aspects des problèmes soulevés par les députés obtiennent des éclaircissements. Je voudrais maintenant revenir à ma question posée lors de la séance consacrée aux questions au Gouvernement, au sujet de l’éducation propre aux populations nomades. Je persiste et signe que ce volet qui fait partie intégrante des réformes engagées en République de Djibouti, mérite d’avoir une réponse de la part du Ministre concerné. Vous comprendrez aisément que si je pose cette question, c’est que nous sommes interpellés à chaque fois  et il nous faut des propositions concrètes. Les populations nomades ne sont pas moins des citoyens djiboutiens et leurs spécificités doivent être prises en considération. On doit s’intéresser davantage à ce problème pour trouver ensemble des solutions envisageables afin de satisfaire les besoins en matière d’éducation de ces populations. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Moussa.

J’appelle à la tribune monsieur Abdi Ibrahim Mohamed.

M. Abdi Ibrahim Mohamed, dit Gabriel
Merci monsieur le Président.

Pour ma part, je ne ferais qu’un bref rappel des préoccupations évoquées par mon collègue, Dini Abdallah Billilis au sujet de l’énergie, de l’assainissement de nos quartiers, l’insécurité ainsi que l’immigration.

Ces sujets ont largement été expliqués et c’est la raison pour laquelle je n’y reviendrai pas dessus.

Concernant l’énergie, je crois qu’il y a lieu de rappeler les investissements colossaux réalisés depuis l’indépendance par des acquisition de groupe électrogènes grâce notamment à des prêts contractés auprès des bailleurs de fonds. Ces investissements dont le Ministre de l’économie et des finances pourrait nous faire un récapitulatif, sont considérables. Les prêts se sont succédés depuis notre action à la souveraineté, car notre besoin en énergie a augmenté. Malgré toutes ces mesures, nous connaissons toujours des délestages intempestifs qui nous inquiètent tous. Ces investissements étaient censés améliorer la situation et force est de constater, l’échec de ces initiatives. On est confronté chaque année à ces délestages inexpliqués, car en effet le Ministre de tutelle n’a pas eu la politesse d’expliquer les raisons de cet état de fait.

L’EDD a des devoirs envers ses clients que nous sommes mais il semble que cet établissement ne s’intéresse qu’à recouvrer ses créances. Comme l’a suggéré mon collègue Billilis, il doit y avoir une convention entre l’EDD et les clients autrement dits, les obligations ne doivent pas faire l’objet d’un sens unique. Depuis 3 ans le prix du kilowatt a été sensiblement revu à la hausse et malgré cela rien n’est fait pour améliorer la situation.

Aussi, je demande que le Gouvernement nous communique les origines et les raisons de ces délestages, car nous devons être informés sur ce sujet. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Abdi Ibrahim.

La parole est maintenant à monsieur Hassan Ismaël Oubèche.

M. Hassan Ismaël Oubèche
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et Messieurs les membres des députés,

Je souscris totalement à ce qu’avait dit le premier intervenant monsieur Dini Abdallah Billilis. Cependant, je voudrais attirer l’attention du Gouvernement sur la cherté des denrées de première nécessité notamment le prix du kilogramme de viande. Cela est du à l’ouverture du centre d’exportation régional du bétail de Damerjog qui a entraîné une pénurie dans la capitale. Le cheptel dont nous disposons reste insuffisant pour couvrir la consommation locale et depuis toujours, on est dépendant des importations des pays voisins. Tous les animaux ou presque sont dirigés vers le centre. La croissance démographique a induit une inflation du prix du kilogramme de viande qui a atteint des records. Les produits substituts comme le poisson nous sont toujours inaccessibles, car les djiboutiens ne savent pas pêcher. Les embarcations de pêche mises à disposition pour relancer ce secteur n’ont pas servi à grand-chose. Il faudrait donc que l’on sensibilise nos concitoyens à ce problème, car nous avons des potentiels qu’il faut exploiter afin que les denrées alimentaires soient accessibles à tous.

Par ailleurs, je constate avec regret qu’aucune mesure n’est prise pour assurer le suivi et le contrôle de la sécurité alimentaire dans notre pays. Je souhaiterais donc que le Gouvernement se penche davantage sur cette question. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Hassan Ismaël.

La parole est à monsieur Omar Abdi Saïd.

M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur général de la Commission des Finances

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et messieurs les membres de la représentation nationale,
Monsieur le Premier Ministre, j’ai lu avec beaucoup d’intérêts le discours de politique générale que vous avez tenu à de cette tribune. Je pense que le contenu de ce discours est excellent, néanmoins sur le fond, il manque le calendrier de travail pour atteindre les objectifs que vous vous êtes fixés cette année ou les années à venir.

Deuxièmement, j’attire votre attention sur la situation relative aux logements sociaux. L’Etat a déployé des efforts considérables notamment à travers la construction de logements en faveur des plus démunis. Or il y a un aspect auquel nul n’y avait pensé, c’est le décès survenu à une personne habitant un logement en location vente. Ce défunt locataire qui avait payé avec régularité ces loyers, voit sa famille en grande précarité, car la Société immobilière demande le versement des loyers dus. Cela se fait sans prendre en considération les ressources des ménages, notamment celles qui perçoivent une modique retraite ou à faibles revenus. En cas de décès, la pension de retraite est réduite de moitié, et cette mesure met les héritiers dans une situation d’extrême détresse où ils ne sont plus à même d’honorer les créances dues. La machine juridique fait le reste et cela abouti inexorablement à l’expulsion des occupants, dans la mesure où il s’agit de logements sociaux.

Je me demande pourquoi une assurance ne couvrirait-elle pas les loyers dus en cas de décès du locataire ? Applaudissements Monsieur le Premier Ministre, veuillez s’il vous plait nous apporter des éclaircissements sur ce point.

Quant à la prospection de la géothermie, le bureau « PRJOEM », a réalisé des études depuis 1960. Ces études avaient fait état de difficultés à Hanleh aussi bien au Lac Assal. Quelques années après l’indépendance avec le concours des bailleurs de fonds, on avait contracté un prêt d’un montant de 4 milliards de Francs. Des sociétés comme Equateur et des autres, sont toutes arrivées à la même conclusion : le problème de salinité qui compromet les chances d’exploitation de cette énergie.

Aujourd’hui, nous voulons relancer ce projet, en témoigne le voyage du Chef de l’Etat dans la capitale Islandaise. Est-ce que ce problème a été pris en considération ? Car si nous creusons au-delà de 2000 mètres on sera confronté à ce même problème. A 800 mètres, peut-être que les résultats seront au rendez-vous. Au lieu d’investir dans ce projet et de contracter d’autres prêts, ne serait-il pas plus judicieux de recourir aux services du département du Génie rural qui dispose de foreuse pour faire une prospection et travailler en collaboration avec les experts ?

Ma troisième question porte sur le chômage qui affecte nos jeunes diplômés de l’enseignement supérieur, qu’ils soient titulaires d’un master ou plus. Quelles mesures comptez-vous prendre pour le résorber ce chômage ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Omar Abdi.

La parole est à monsieur Souleïman Miyir Ali.

M. Souleïman Miyir Ali, Président de la Commission des lois
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les ministres,

Chers collègues parlementaires,
Comme toujours, c’est avec un très grand intérêt que nous avons suivi ici même jeudi dernier le traditionnel discours de politique général du Premier Ministre.

Nous tenons à saluer les innombrables réalisations accomplies par le Gouvernement sous la haute impulsion du Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh, dans les domaines politiques, économiques, sociales et culturels. Nous avons également noté avec satisfaction le fait que le Gouvernement soit en train de déployer des efforts considérables pour essayer d’améliorer le quotidien de nos concitoyens.

Ceci dit, j’ai deux petites questions à poser à monsieur le Premier Ministre, je pense qu’elles ne sont pas du tout méchantes … Rires
Ma première question concerne l’évolution des dépenses du personnel de l’Etat. Dans le cadre des actions du Gouvernement pour promouvoir la bonne gouvernance dans notre pays, la République de Djibouti s’est dotée d’un organe de contrôle dans son paysage institutionnel. Je m’explique.

Notre pays a crée une Chambre des Comptes et de Discipline Budgétaire. Le Gouvernement a aussi procédé à la redynamisation de l’Inspection Générale des Finances.

Il s’est également doté d’une Inspection Générale d’Etat directement rattaché au Premier Ministre. Nous avons là, une chaîne de contrôle qui, sur le plan théorique est parfaite. Mais ma première question est la suivante : qu’en est-il réellement de l’efficience et de l’efficacité de cette chaîne de contrôle dans la pratique ?

A titre d’exemple, je citerais quelques cas pour illustrer mes propos. Je me souviens que de l’audit physique du personnel de l’administration qui a été mené par l’Inspection Générale d’Etat et qui, même si au départ des scepticismes avaient été exprimés quant à sa pertinence, a donné des résultats applaudis par la représentation nationale. En effet, 400 cadres ou agents fictifs de l’Etat, ou du moins non retrouvés, avaient été dénombrés. Je me réfère ici à votre déclaration devant cette Assemblée il y a de cela quelques mois sur les activités de l’I.G.E. Quelles sont les mesures prises par le Gouvernement pour corriger ces dysfonctionnements ? Est-ce que nous connaissons aujourd’hui les effectifs exacts des agents de l’Etat, ou est-ce qu’il s’agit toujours d’un véritable serpent de mer ? Applaudissements
Deuxièmement, ma question se rapporte à un problème fréquent dans notre pays et qui n’a malheureusement pas pu trouver une réponse satisfaisante, du moins dans ma compréhension personnelle. En tant que parlementaires, nous avons parfois l’occasion de rencontrer et de discuter avec des partenaires au développement et le plus souvent ces derniers nous disent qu’à Djibouti, il y a un véritable problème d’absorption des fonds des crédits qui sont alloués à notre pays. 

Ils font état par exemple des dons alloués à notre pays qui n’auraient pas été absorbés ou qui l’auraient été à hauteur de 30 %. Que comptez-vous faire pour remédier à ce problème dans la mesure où nous avons un besoin criant de fonds disponibles ? Je pense que cela est du à un manque d’organisation ou de méthode de travail inadéquate. Merci de nous apporter quelques éclaircissements sur ce sujet. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Souleïman Miyir.

La parole est à monsieur Ali Dini.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président de l’Assemblée nationale 
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Je m’associe également à ce qu’avait le précédent intervenant quant aux réalisations du Gouvernement qui ont vu le jour et dans l’ensemble à la politique gouvernementale qui consiste à faire énormément d’efforts pour le pays. Cela est indéniable et je pense qu’il fallait le dire.

Pour ma part, je vais intervenir uniquement sur l’emploi.

Monsieur le Premier Ministre, dans votre discours, vous avez fait état de la croissance retrouvée après la période de vaches maigres. La croissance n’a d’intérêt que si elle génère des emplois. La priorité des priorités du Gouvernement doit être à mon avis la mise en place rigoureuse de la politique de l’emploi. Cette dernière a des aspects à la fois juridiques, politiques et économiques. Elle est l’ensemble des mesures économiques et sociales destinées à utiliser au mieux la main d’œuvre en donnant à chacun un travail conformément à ses aptitudes et à ses goûts et en fournissant aux entreprises, la force de travail dont elles ont besoin. Ces problèmes de l’emploi sont distincts de ceux du travail puisqu’il ne s’agit pas de problème relatif aux relations entre employeurs et salariés sur le plan collectif ou individuel, mais de faciliter l’établissement de telles relations. La politique de l’emploi si elle dépend essentiellement de la politique économique, puisque l’accroissement des postes vacants est lié à l’expansion économique, ne se résorbe pas soi même et comporte des aspects économiques, sociaux et juridiques.

Le problème de l’emploi n’est pas quantitatif mais qualitatif. En effet, n’importe quel chômeur ne peut être orienté vers n’importe quel poste de travail, problème de qualification exige. Un état comme le notre ne peut se dispenser aujourd’hui d’avoir une politique de l’emploi. Longtemps tournée vers la stabilité comme vers la stabilité, elle l’est aujourd’hui vers la recherche d’une nécessaire mobilité. Dans la perspective de la stabilité de l’emploi traditionnel en droit du travail on cherchait à freiner la rupture du contrat de travail, à favoriser le développement de la carrière des salariés dans la même entreprise par des avantages liés à l’ancienneté. Cette politique est aujourd’hui périmée, c’est au contraire la mobilité de l’emploi qui s’impose, notre code du travail en est la preuve.

Le marché du travail ne trouvant plus de lui-même son équilibre, l’Etat est aujourd’hui responsable de la mise en place d’une politique de l’Emploi. Chacun a le devoir de travailler. Je fais une parenthèse en rappelant que les djiboutiens ne sont pas des grands travailleurs, c’est peut-être du à nos origines nomades qui nous poussent à l’oisiveté. Puisque nous nous sommes sédentarisés, il est nécessaire que nous comprenons que travailler est un devoir. Chacun a donc le devoir de travailler et le droit d’obtenir un emploi. Ce droit ne s’entend pas comme une obligation de résultats. Cela veut dire que l’Etat n’a pas forcément l’obligation absolue de donner du travail à chacun, mais il doit tout mettre en œuvre pour que chacun puisse trouver un emploi, ce qu’on appelle dans le jargon juridique ne pas avoir l’obligation de résultats, mais une obligation de moyens. Il s’agit pour les pouvoirs publics de mettre en œuvre une politique permettant à chacun d’obtenir un emploi. La difficulté essentielle est de connaître exactement les besoins et surtout de prévoir ceux-ci. Sans prévision, il est difficile d’organiser l’enseignement et la promotion professionnelle.

Vous avez dit également monsieur le Premier Ministre dans votre discours que le Gouvernement ne ménagerait aucun effort pour former les jeunes de demain. Ce qui est nécessaire, et je suis heureux de l’avoir entendu.

Mais j’ai une question monsieur le Premier Ministre, je voudrais que vous nous relatiez les grandes lignes de la politique gouvernementale de l’emploi. Merci.

Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Dini.

J’appelle monsieur Youssouf Moussa Dawaleh à la tribune.

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission pour le Développement  Social et la Protection de l’Environnement
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Mesdames et les messieurs les parlementaires,

Monsieur le Président, je ne voudrais surtout pas répondre à la question de mon collègue.

J’interviendrais seulement sur le discours du Premier Ministre en citant le paragraphe suivant : « la collaboration entre nous, Gouvernement et élus du peuple, s’est forgée dans le creuset de notre histoire commune, et s’est nourrie de visions, d’idéaux communs et sacrifices partagés. Elle s’est mûrie au gré des souvenirs des combats menés côte à côte ».
Mes interventions portent chaque année sur le même sujet mais je n’ai jamais obtenu des réponses. Il s’agit en effet des conseillers commerciaux affectés dans nos ambassades à l’étranger. J’avais déjà soulevé cette question au début de cette législature car c’est un point qui me paraissait important à signaler. Qu’attendons-nous pour nommer des conseillers à ce poste afin d’être utile non seulement pour notre pays mais également à ceux qui souhaiteraient y investir.

Cette question s’adresse en premier lieu au Premier Ministre mais concerne également le Ministre des Affaires étrangères ainsi que celui de l’Economie et des Finances pour ce qui a trait incidences budgétaires.

Je voudrais également dire un mot sur un autre volet, celui de l’énergie. Il y avait tout à l’heure des parlementaires qui avaient mis l’accent sur les difficultés dans ce domaine. Effectivement, les délestages sont devenus récurrents ces dernières années, malgré les mesures entreprises et les moyens consentis pour réduire leurs fréquences.

Cette question a déjà été soulevée par mes collègues et je souscris pleinement à leurs observations. Cependant, je voudrais revenir sur la situation relative aux sources d’énergies alternatives comme l’énergie solaire, éolienne etc…

Un séminaire avait été organisé récemment par le PNUD en collaboration avec le Ministère de l’Energie. Ma question est de savoir monsieur le Premier Ministre, pourquoi le Gouvernement ne présenterait-il pas un projet de loi régissant les activités et les investissements dans ce domaine ? L’énergie solaire plus particulièrement, pourrait aujourd’hui dans l’état actuel des choses et dans l’immédiat résoudre certains problèmes, comme les économies d’énergies grâce à l’installation individuelle de panneaux solaires. Ces derniers sont adaptés pour une utilisation à faible intensité comme l’éclairage public et les travaux de cette nature.

Enfin, je terminerais mon intervention en évoquant la question de la formation et de la création d’entreprises. Nous sommes convenus qu’il y avait une inadéquation entre la formation dispensée et les besoins du marché de l’emploi. Dans le cadre de la mise en œuvre de l’Initiative Nationale pour le Développement Social, il me semble que la formation et l’emploi des jeunes doivent être un des objectifs majeurs de cette mesure.

La création d’emplois revêt aussi un caractère primordial. Si nous voulons résorber le chômage dans notre pays, il faudra que les petites et moyennes entreprises se développent. Cela ne se fera pas sans des mesures d’accompagnements de la part des institutions publiques ou privés.

La création d’emplois résout en partie les problèmes auxquels nous sommes confrontés. Quant les taux d’intérêts bancaires sont de l’ordre de 16 % et les agios s’élevant à 0,50 %, chose inexistante nulle par ailleurs dans le monde sauf dans notre pays, il ne faudra pas s’attendre à un miracle pour changer notre situation.

Les institutions qu’elles soient publiques ou privées doivent travailler en synergie afin de lutter contre le chômage. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Youssouf Moussa Dawaleh.

J’appelle à la tribune monsieur Youssouf Dideh. Applaudissements

M. Youssouf Dideh Doualeh
Je voudrais dire que je n’appartiens pas à la classe de la politique politicienne, mais je suis un simple député.

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Je trouve convaincant, le discours de politique générale du Gouvernement présenté par le Premier Ministre. Il parle de tout sans exception, en prenant le soin de mentionner tous les progrès réalisés suite à l’application des Programmes d’Ajustement Structurel comme l’assainissement, les rénovations etc… 

Bien entendu, je salue sans réserves ces mesures entreprises.

Mais il parait que tout n’a pas été fait par exemple le service des domaines qui nécessite une véritable réhabilitation. Les moyens matériels font énormément défaut et le personnel est à renforcer. Ce service a sombré dans une profonde léthargie, et pour le réveiller, il faudra lui trouver un tracteur. Applaudissements

Dans le discours de politique Générale, les progrès réalisés dans le domaine hydraulique, notamment l’accès à l’eau potable, ont été omis. Cela veut dire que nous serons confrontés à un manque d’eau qui se fait déjà sentir à Dikhil, mais aussi dans tout le pays.

Par ailleurs, la radio trottoir nous informe que les avancements de personnels ouverts pour tout le monde de la période allant de 1992 à 1998, exclut les pensionnaires admis à la retraite durant cette intervalle. Cette question s’adresse au Ministre de l’Economie et des Finances.

Enfin, je salue en cet instant, la participation exceptionnelle des femmes dans les plus hautes instances de la République de Djibouti et du Comité Exécutif. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Dideh. Je vous rappelle qu’il faut lire ce que vous avez écrit.

Bien. J’appelle maintenant monsieur Elmi Affassé à la tribune. Applaudissements soutenus
M. Elmi Affassé Dirieh
Je vous salue tous comme il est d’usage pour gagner du temps. Je serai bref dans mon intervention, car il fait chaud dans cette salle.

Je voudrais dire qu’en matière d’embauche, les établissements publics et les entreprises recrutent régulièrement du personnel. C’est une bonne chose mais nous ignorons complètement le nombre de ces jeunes qui ont intégré la vie active, parce qu’il n’y aucune statistique sur le sujet. Est-ce que le Gouvernement peut répondre à cette question ? Je m’adresse au Ministre de l’emploi et à défaut au Premier Ministre.

Pour parler encore du chômage, les efforts déployés pour le résorber ne sont pas très visibles et la population souffre de ce problème. On ne sait même pas l’effectif des personnes recrutées l’année dernière. C’est regrettable car le service de l’emploi doit prendre ses responsabilités et remplir les missions qui lui ont été assignées.

Le chômage affecte durement beaucoup de ménages, surtout ceux qui ont investi dans les études de leurs enfants. Il y a dans notre pays des familles qui ne mangent pas à leurs faims. C’est une triste réalité mais c’est la vérité.

L’égalité des chances doit être assurée pour tous, car tout le monde n’a pas accès a des personnalités qui pourraient intercéder en leur faveur.

Par conséquent, dites nous monsieur le Premier Ministre le chiffre exact de ceux qui ont obtenu un emploi l’année dernière, afin de rassurer nos concitoyens. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Elmi Affassé.

La parole est à monsieur Abdourahman Djama Guelleh.

M. Abdourahman Djama Guelleh

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je voudrais parler d’un sujet qui a été rarement évoqué par le Gouvernement et par mes collègues. Je crois que seul l’honorable Député Abdi Ibrahim avait mis l’accent sur ce point en 2004.

Il s’agit en l’occurrence de ces fameux comprimés qui circulent dans notre capitale « Dama ». Ce fléau n’épargne personnes et les chauffeurs de taxi, les chauffeurs de bus ainsi que 70 % de jeunes sans emploi en sont victimes.

Ce problème a rarement été soulevé dans cet auguste Assemblée. Monsieur le Premier Ministre pourquoi ne créerait-on pas une brigade spécialisée pour lutter contre ce fléau qui pose un véritable problème de santé publique ? Je vous en remercie. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Abdourahman.
La parole est à madame Ismahan Abdi Douksieh.

Mme Ismahane Abdi Douksieh

Monsieur le Président,

Excellence monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement, 

Chers collègues,

Je me réjouis personnellement du contenu du discours de politique générale du Gouvernement dont les grandes lignes avaient été fixées par Son Excellence monsieur le Président de la République. A la page 8, je cite : « la voie sur le développement durable exige non seulement une croissance économique qui est une condition préalable pour faire reculer la pauvreté mais aussi des nouvelles approches visant l’amélioration des conditions de vie de groupes les plus défavorisés ».
Excellence monsieur le Premier Ministre,

En tant que mère de famille, je souscris entièrement à ce qu’avait dit mon collègue Hassan Ismaël Oubèche quant à la cherté des denrées alimentaires de base.

Le prix du kilogramme de viande s’élève à 900 FD, celui du kilogramme de riz à 190 FD, le pétrole lampant à 220 FD le litre, le poisson si on en trouve est vendu à 550 FD le kilogramme pour ne citer que ceux là. A quand la mise en place d’un service pour contrôler l’inflation de ces produits de première nécessité ?

Les commérages des femmes au foyer font état d’une flambée des prix de ces produits en Somalie, en raison de l’inexistence de structures étatiques. La République de Djibouti qui est un Etat souverain n’arrive pas à remédier à ce problème qui affecte bon nombre de nos concitoyens. Des commerçants sans vergogne tirent profit de cette situation. Il faudrait donc mettre en place cette structure de contrôle des prix, car elle aurait un effet dissuasif sur les commerçants peu scrupuleux et préserverait le pouvoir d’achat des ménages djiboutiens. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame.

Oui, monsieur Aden Robleh Awaleh vous avez la parole.

M. Aden Robleh Awaleh, Président du Parti PND
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

La politique générale que le Gouvernement nous a exposée est très cohérente. Il n’y a rien à dire là-dessus. D’ailleurs cette politique est conforme à la stratégie de développement que notre pays a adoptée depuis assez longtemps. Cette stratégie initiée par le Président est connue du monde entier, notamment par les institutions économiques internationales.

Cependant, cela ne m’empêche pas de dire mes préoccupation sur quelques domaines nous concernant particulièrement. Le premier point que souhaiterais évoquer à trait à la cherté du coût de la vie. Plusieurs collègues ont déjà parlé de cela. Cette flambée n’affecte pas seulement les denrées de première nécessité qui nous apporte les éléments indispensables à nos besoins quotidiens en matière nutritive, mais également les produits de consommation courante. Pour illustrer mes propos, je citerai en exemple les accessoires informatiques, les quincailleries etc… Comme je voyage beaucoup, j’ai effectué des comparaisons de prix dans les différents pays visités et Djibouti. Nous devons garder à l’esprit la chose suivante : notre pays a adopté un système économique basé sur le libéralisme, autrement dit la libre entreprise. Par conséquent, il n’est pas question de contrôler les prix, et les pays où l’Etat s’était immiscé dans la sphère économique et commerciale ont connue la banqueroute. En Somalie où j’ai vécu pendant 12 ans, c’est l’Etat qui contrôlait tout et rien ne marchait comme il fallait, c’est aussi le cas pour l’ancienne Union Soviétique qui s’est sabordée.

Je disais donc que nous avons choisi la liberté de commerce et c’est un principe sur lequel on ne doit pas revenir. Mais il y a des méthodes dans les pays à économie libérale comme le nôtre, pour surveiller l’augmentation excessive des prix. Je veux dire que par là que l’on doit empêcher ce que je qualifierais d’entente tacite. Pour que les prix baissent il faudrait laisser jouer la concurrence, mais cela n’est pas suffisant à Djibouti. Vous avez par exemple 5 pharmacies qui vendent les mêmes produits aux même prix qui coûtent toujours très chers. Il y a quelques temps, il n’y avait qu’une ou deux quincailleries à l’avenue 13. Je me plaisais à dire que si de nouvelles quincailleries étaient ouvertes, les prix seraient revus à la baisse. Il y a des dizaines de quincailleries de part et d’autre et les prix sont toujours aussi élevés. A mon avis il y a un accord tacite entre ces commerçants afin de vendre leurs produits à des prix fixés par avance. Ces mesures sont combattues aux Etats-Unis même qui sont le pays libéral par excellence. L’Etat devrait se doter d’un organe qui serait chargé de lutter contre la concurrence déloyale. Ma question est donc de savoir si un tel organe existe dans un Ministère ? Cela est nécessaire car tout est cher dans notre pays, ne serait-ce que les produits médicaux, informatiques tels que la cartouche d’encre pour les imprimantes. En Afrique du Sud où j’ai été, j’ai acheté une cartouche d’encre pour mon ordinateur portable qui ma coûté 2000 francs à peu près contre 7 à 9 000 francs à Djibouti. Il y a donc, des produits qui sont très chers sans qu’ils soient ceux de première nécessité. Il faudrait dont que quelque chose soit fait a ce niveau. L’Etat pourrait intervenir sans qu’il y ait immixtion dans l’économie afin que les règles de la concurrence soient respectées.

Je voudrais poser une autre question assez spéciale au Ministre de la communication et de la culture. Là aussi il y a un réel problème car les coûts de la communication et des nouvelles technologies sont chers à Djibouti. A titre d’exemple à Hargeisa dans le Somaliland autoproclamé, les tarifs de télécommunications et d’Internet sont beaucoup moins chers que chez nous. Est-ce qu’il ne serait pas possible monsieur le Ministre d’avoir 2 entreprises de télécommunications comme cela existe dans presque tous les pays ? Ce monopole d’Etat va à l’encontre de la vulgarisation des nouvelles technologies, comme Internet, la téléphone mobile, le fax etc…

Enfin, je mettrais l’accent sur un point qui a aussi été soulevé par mes collègues : c’est celui des délestages que nous connaissons tous. Est-ce que cela est du à l’installation de nouveaux générateurs ? Si oui, on peut patienter et espérer que la situation s’améliore, si non s’agit-il d’un problème inhérent à une mauvaise gestion de cet établissement ? Veuillez monsieur le Premier Ministre nous apporter quelques éléments de réponses. Je crois avoir tout dit, je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Aden Robleh.

Y a-t-il d’autres intervenants ?

Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale reprend ses propos en faisant une réflexion à la panne de climatisation survenue avant la tenue de la séance.

Je crois que la climatisation fonctionne maintenant, car il commence à faire plus frais.

Monsieur le Premier Ministre, je vous donne la parole pour répondre aux questions qui vous ont été posées ainsi qu’aux autres membres du Gouvernement. Applaudissements

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Merci monsieur le Président,

Madame et messieurs les ministres,

Mesdames et messieurs les députés,

Je voudrais comme vous l’avez dit monsieur le Président, répondre aux questions qui m’ont été posées, notamment celle adressées aux Ministres absents, à savoir le Ministre de l’Energie, le Ministre de l’Emploi et le Ministre de l’Intérieur.

Les Ministres présents se feront un plaisir de répondre sur ce qui  a trait à leurs départements.

Je tiens à remercier d’emblée les parlementaires qui comme chaque année où je présente le discours de politique générale m’appuient et approuvent les grandes lignes de mon intervention. Le discours de cette année montre une fois de plus l’intérêt que vous manifestez à l’égard de la politique du Gouvernement, mais surtout votre solidarité exemplaire entre membres du Gouvernement et parlementaire.

Si je reviens aux questions posées, il y en a certaines qui sont récurrentes comme celle de l’énergie, soulevée par les députés Bililis, Kawalieh, Ahmed Djama Guedi, Omar Abdi.
Le Premier Ministre est interrompu par le député Ahmed Djama Guedi qui tient à signaler qu’il n’avait pas posé une question relative à ce domaine. Le Premier Ministre poursuit son intervention.

Vous avez raison, monsieur le Député vous aviez parlé d’autre chose ! Les députés que je n’ai pas cités sont entre autres messieurs Aden Robleh Awaleh et Youssouf Moussa Dawaleh. Je crois que ces problèmes de délestage sont de deux ordres. D’abord la politique que le Gouvernement a mise en place pour chercher des sources d’énergies alternatives, autrement les énergies renouvelables, suit son cours. Auparavant, on se limitait à exploiter le fioul pour générer de l’électricité. Nous nous sommes intéressés par la suite à l’énergie solaire et nous avons plus récemment eu des contacts avec des pays comme l’Allemagne et l’Espagne afin de réfléchir à une éventuelle exploitation de notre potentiel éolien. Ces recherches ont été complétées par la géothermie. Au début des années 1980, des études avaient été faites dans ce sens, mais aucune n’avait été concluantes, comme l’a précisé le Député Omar Abdi. Cela est peut être du aux méthodes employées qui n’étaient pas appropriées.

Le dernier voyage du Président de la République en Islande a renforcé notre espoir d’exploiter un jour cette énergie car ce pays présente beaucoup de similitudes avec le nôtre. L’Island dispose d’un fort potentiel en géothermie et ils ont réussi à exploiter cette énergie tout en remédiant aux problèmes causés par la salinité. C’est un exemple à suivre et le Ministre des Affaires étrangères ici présent pourrait nous apporter quelques éclaircissements sur ce point dans la mesure où il a accompagné le Président. Je pense que les méthodes utilisées par les autorités islandaises ont consisté non pas à creuser verticalement en profondeur, mais en biais. Le Ministre de l’Agriculture et là pour nous apporter plus de précisions car son département à eu recours à ce même procédé dans le cadre de la lutte contre le manque d’eau dans certaine région du pays.

Les échanges ont été mutuellement bénéfiques pour les deux pays car une concession provisoire avec une compagnie Islandaise qui avait effectué plusieurs missions à Djibouti a même été signée. Les études faites durant ces séjours ont démontré nos potentialités énergétiques.

Vous avez évoqué la situation relative aux délestages que vous avons connus ces dernières semaines. Le Député Dini Bililis a suggéré la mise en place d’un comité, je pense qu’il faut aller même au-delà en instituant une commission d’enquête parlementaire afin de s’informer sur les raisons de ces délestages. Applaudissements
Je suis de votre avis, je sais que nous sommes confrontés à un problème sérieux et nos concitoyens ont raison de s’inquiéter dans la mesure où des investissements considérables ont été réalisés dans ce domaine, soit plus de 500 millions de francs. De nouveaux groupes électrogènes ont été installés et les responsables concernés qui ont été interrogés nous font part de problèmes d’ordres technique dus à un manque de pièces de rechange. On m’a assuré que d’ici une dizaine de jour ce problème serait résolu, j’attends avec vous que la situation s’améliore. Nous ne devons pas rester dans l’expectative et il nous appartient en tant que parlementaires de rechercher les causes de ces délestages afin d’aider le Gouvernement dans ses efforts de trouver des solutions durables. Applaudissements

Le Ministre de l’Agriculture est là pour répondre aux questions relatives à l’assainissement ainsi que celui de l’Equipement et des Transports pour ce qui ce trait aux infrastructures routières.

Pour ma part, je répondrais à l’interrogation soulevée quant à la lutte contre l’immigration qui a été liée à la propagation du Choléra.

Pour ce qui concerne la situation du choléra, je laisserai le soin au ministre de la santé de répondre monsieur Dini ?

Le député Dini Bililis répond au Premier Ministre mais ses propos sont inaudibles étant donné qu’il parle sans microphone.

Je comprends bien, mais vous avez lié ces deux points, et puis de toute façon il ne serait pas inutile que l’on vous informe de la situation du choléra dans notre pays. Applaudissements.

Concernant l’immigration un certain nombre de mesures ont été prises. Aujourd’hui les services de l’armée et de police travaillent d’arrache-pied pour lutter contre ce flux migratoire. C’est un problème qui est commun à tous les pays du monde et même ceux qui disposent de plus de moyens que nous n’arrivent pas à le résoudre.

Un document m’a été remis lors de la dernière réunion interministérielle afin de proposer des solutions plausibles pour contenir cette dynamique. Le Ministre de l’Intérieur est préoccupé par cette situation et cherche des moyens pour régulariser le cas d’un certain nombre de travailleurs immigrés résidant dans notre pays. La lutte contre l’immigration doit également se faire en amont c'est-à-dire au niveau de nos ambassades et le ministre concerné travaille de concert avec celui des Affaires étrangères dans ce sens.

Pour ce qui relève de la création de l’organe chargé du contrôle des prix, le Ministre du commerce ainsi que celui des finances vous apporteront les éclaircissements souhaités.

Le député Ahmed Djama a suggéré un allongement de l’âge légal d’admission à la retraite afin de rééquilibrer le rapport entre les actifs et les inactifs. Vous avez proposé que les agents et les fonctionnaires de l’Etat tout comme les employés du secteur privé soient admis en retraite à partir de 60 ans. Personnellement je ne suis pas contre, mais je pense que cette mesure sera difficile à mettre en œuvre, compte tenu de la situation financière de nos caisses. A cela s’ajoute le problème récurrent du chômage des jeunes si aucune mesure n’est appliquée. Nous comptons essentiellement lutter contre le chômage en recrutant les jeunes diplômés afin de remplacer les postes vacants pour cause de départ à la retraite. Je répondrais ultérieurement à la question de Ali Dini quant à la politique nationale de l’emploi et à celle de Youssouf Moussa Dawaleh pour ce qui concerne la formation.

Je disais donc qu’i n’était pas envisageable de retarder les admissions à la retraite dans la mesure où il y a un besoin plus pressant, celui de nos jeunes diplômés qui arrivent chaque année sur le marché du travail.

En tant que jeune, je n’ai pas encore atteint cet âge fatidique, mais cela ne pourrait pas se faire pour les raisons que je viens d’évoquer. Applaudissements

Quant à la fusion des caisses, c’est un dossier que j’ai en charge à la Primature. Comme je l’avait dit la dernière fois, le Président avait confié cette mission à mon département afin de mettre en place un comité de facilitateurs composés des Directeurs des trois caisses du Secrétaire général de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité, de celui de l’Economie et des Finances et du Ministre de la Santé pour ce qui concerne le volet Assurance-maladie etc… Tous ces acteurs sont entrain de travailler sur ce dossier. Le Président nous a imparti un délai pour réaliser cette fusion et tout se passe comme prévu.

Au sujet de la construction d’une voie d’accès derrière la 13ème DBLE, le Ministre de l’Equipement et des transports ne manquera pas de dire un mot là-dessus, je l’ai moi-même remarquée et cela m’a laissé dubitatif.

Le député Kawalieh m’a interrogé sur la mise en application des principaux axes de l’Initiative Nationale pour le Développement Social. Je vous rassure tout d’abord parce que la date n’a pas encore expirée, car je dois présenter un plan d’action au Président d’ici la fin du mois d’avril.

Le délai de 3 mois qui m’avait été donné n’est pas encore arrivé à son terme.

Vous avez suivi avec moi l’ensemble des actions que j’ai menées autrement dit, comme le Président me l’avait demandé. J’ai tenu une réunion interministérielle et j’ai été chargé de recueillir votre soutien, chose faite lors de la tenue d’une séance spéciale consacrée à cette initiative. L’essentiel du travail restant a consisté a exposé les orientations de cette mesure à la société civile, les syndicats, les organisations internationales etc… Des parlementaires avaient pris part à cette réunion qui s’était tenue ici.

Chose inédite, des traductions simultanées à travers des écouteurs avaient été réalisées et des habitants de différentes régions étaient également conviés afin de faciliter la compréhension de ce vaste projet de société.

Les discussions tenues avaient été constructives et des questions posées, des pistes de réflexion furent esquissées.

Nous poursuivrons nos efforts pour que cette initiative soit une réussite et vous serez tenus informés de l’évolution de la situation.

La question de monsieur Ali Moussa obtiendra une réponse du Ministre de l’Education nationale. Le député Abdi Ibrahim avait posé une question portant sur les délestages, je crois y avoir déjà répondu.

Quant à Omar Abdi qui affirme que mon discours manque d’objectif, je lui dirais que j’ai fais ce que j’ai pu … rires… et j’ai expliqué mon programme de la meilleure façon possible.

J’ai exposé sans détour les difficultés auxquelles nous sommes confrontés car la population a besoin de comprendre tout d’abord avant de soutenir l’action gouvernementale. L’introduction de mon discours a été l’occasion d’expliquer la situation aux parlementaires que vous êtes et j’avais dit que le Ministre de l’économie et des finances qui se sont succédés s’étaient opposé aux injonctions de nos partenaires financiers tels que le FMI et la Banque Mondiale. C’était un combat permanent.

Le Président de la République ne partageait pas leurs analyses qui consistaient à dévaluer notre monnaie pour sortir le pays de la crise. Nous nous sommes opposés à ces recommandations car notre pays avait beaucoup de potentialités et disposait des moyens nécessaires au redressement de sa situation économique. De 6 mois d’arriérés de salaires, nous sommes arrivés à un mois seulement et nous avons entrepris des mesures pour satisfaire les besoins croissants en énergie de notre population. Les infrastructures routières ont été modernisées et la plupart des grandes artères ainsi que nos routes sont goudronnés et praticables. Le Ministre de l’Equipement se déploie pour faire le reste.

Concernant la compétitivité, nos partenaires restaient sceptiques quant à la possibilité de notre pays à sortir de la récession économique. Les aides et les prêts consentis étaient assortis de mesures que nous avons toujours refusées de mettre en œuvre. Le Président de la République était préoccupé par les problèmes dont souffrait notre population entre autres, le droit à un logement, une nourriture suffisante et un travail décent.

Aujourd’hui, le temps a donné raison à notre Président ainsi que les bailleurs de fonds qui ont reconnu la justesse de sa politique. Applaudissements

Les grands chantiers qu’il a initiés s’inscrivent dans ce cadre et les résultats sont au rendez-vous : tous les investissements du monde Arabe rivalisent d’ingéniosité et se bousculent pour faire fructifier leur capitaux dans notre pays. Applaudissements

Le député Souleiman Miyir avait évoqué les problèmes d’absorption des crédits alloués à notre pays. Les seuls à scander cette affirmation sont les européens Vous savez tous pertinemment que plus de 200 millions de dollars américains ont été investis par les bailleurs de fonds arabes, et je puis vous assurer que ces prêts ont été utilisés à bon escient. C’est la bureaucratie est l’inertie de l’administration européenne qui entraînent un retard conséquent entre la décision d’accorder les crédits et la mise à disposition de ces fonds. Le Secrétaire à la coopération monsieur Louis Michel est arrivé à Djibouti et a reconnu la lenteur des décisions et des démarches administratives au sein des instances européennes. 

A titre d’exemple, cela fait depuis près de 6 ans que nous attendons que les fonds soient débloqués. Nous sommes confrontés à ce problème et la mise à disposition des crédits et retardée à chaque fois par le changement des termes de références.

Ce problème d’absorption s’il existe est dû à ces raisons indépendantes de notre volonté. Un problème de cette nature prévaut également dans le domaine énergétique. Notre pays n’est pas le seul à connaître ces difficultés c’est le cas de tous états africains qui entretiennent des relations avec l’Union Européenne.

Pour ce qui est des crédits accordés par les bailleurs de fonds arabes, l’absorption est totale, car nous inspirons confiance à ces investisseurs qui n’hésitent pas à injecter près de 400 millions de dollars US dans notre économie.

Concernant la situation des jeunes diplômés, j’y reviendrais quand j’aborderais le sujet de l’emploi. La question de monsieur Souleïman Miyir a mis l’accent la maîtrise des dépenses de l’Etat et le Ministre de l’Economie et des finances nous apportera les explications attendues. Néanmoins je tiens à préciser que des efforts ont été déployés afin de les rationaliser, notamment la masse salariale qui occupe une part importante des dépenses engagées. Cela est du au fait que tous les recrutements ou presque sont opérées par l’Etat qui reste de loin le plus grand employeur devant un secteur privé peu affirmé. Le Gouvernement a mis en œuvre des mesures pour encourager les entreprises relevant de ce secteur de recruter des jeunes diplômés, comme l’exonération de charges fiscales etc… Les conditions de création d’entreprises ont été grandement simplifiées afin de promouvoir l’esprit d’entreprise et donner envie à des jeunes de créer des sociétés génératrices de revenus et d’emplois. Un système libéral où les entreprises font du profit est nécessaire pour une économie comme le disait monsieur Aden Robleh, mais si ces entreprises créaient des emplois ce serait encore mieux. Le Gouvernement ne se dérobe pas et prend ses responsabilités, mais je tiens à dire que l’attentisme ne doit pas avoir sa place dans notre société.

J’ai trouvé pertinente l’interrogation de monsieur Souleïman Miyir relative à la mise en place de chaînes de contrôle telles que la Chambre des Comptes et de Discipline Budgétaire, l’Inspection générale d’Etat, l’Inspection des finances… etc. Ces organes de contrôle fonctionnent et accomplissent les missions qui leur sont dévolues.

C’est suite à la mise en place de ces organes que les grands établissements publics ou privés ont pu être contrôlés. Les rapports annuels réalisés par ces organes constituent même des références pour les organisations internationales comme la Banque mondiale ou le FMI. Vous avez vous-même pu vous en rendre compte car ces documents ont été adressés au Président de l’Assemblée et je pense qu’ils vous ont été distribués.

Quant à l’Inspection des Finances, un certain nombre de service ont été contrôlés et vous pouvez consulter les rapports fiables rendus.  C’est la même chose pour ce qui est de l’Inspection générale d’Etat. Leurs rôles ne se limitent pas à effectuer des contrôles mais aussi des audits. Je les envoyé à l’ONTD au CFPA, à l’EDD. Quant à l’ONED et à l’OPS, ces chaînes de contrôles ont rendu leurs rapports. Ces institutions font un travail remarquable parfois dans des conditions difficiles et vous savez ce qui s’est passé avec l’OPS pour l’avoir suivi.

Le seul bémol était de leur trouver des locaux dignes de ce nom parce qu’ils sont hébergés à la Primature. Conformément  aux instructions du Président de la République, l’Inspection Générale d’Etat et Inspection Générale des Finances déménagerons vers l’ancien bâtiment qui abritait le Ministère de l’Education Nationale et qui est actuellement en rénovation.

Pour ce qui est de la réforme des retraites, c’est un sujet qui a été souvent évoqué et débattu.
Cette réforme suit son cours et les difficultés rencontrées étaient relatives à la fusion des caisses. On attend toujours que cette dernière mesure soit effective. Vous avez donné la réponse vous-même et sans le savoir. Aujourd’hui, les actifs travaillent pour les inactifs et c’est cela qui explique les déséquilibres financiers des caisses. Les cotisations familiales sont versées régulièrement mais le paiement des pensions de retraites connaît quelques difficultés. Une solution doit être trouvée rapidement. La CNR fonctionne tant bien que mal avec la maigre subvention de l’Etat. Le risque est que cette fusion ne se fasse au détriment de l’OPS, seul organisme à présenter un résultat excédentaire. Le Comité de facilitateurs que nous avons mis en place nous a mis en garde contre cette éventualité et l’ancien Directeur de l’OPS ici présent ne peut que convenir avec moi sur ce sujet. Ce projet est sur les rails, il faudra seulement laisser le temps nécessaire à la réalisation de cette fusion dont on parle depuis 2002. Une fois cette réforme achevée, vous serez bien entendu tenus informés et l’Assemblée nationale aura également son rôle à jouer.

La question de Maître Ali Dini sur l’emploi a déjà été répondue. Il est vrai que des efforts ont été déployés par le Gouvernement, mais toujours est-il que nous avons besoin de l’appui du secteur privé. L’autre point qu’il me paraît essentiel de souligner est le Service National Adapté. Cette initiative entreprise par le Président de la République en 2003 est une réussite. Des centaines de jeunes en situation d’échec scolaire ont été formés et plus de la moitié ont trouvé du travail à l’issue de leur formation.

Vous disiez vous monsieur le Député que l’Etat n’est pas dans l’obligation de trouver du travail à ceux qui n’ont en pas, je souscris pleinement à cette affirmation même s’il nous incombe de tout mettre en œuvre afin de lutter contre le chômage.

Les problèmes auxquels nous sommes confrontés n’avaient pas été prévus et pris en considération dans le budget de l’Etat. La mise en œuvre du vaste projet du SNA a été financée sur le budget de la Présidence. Les années suivantes, nous ont permis de rechercher un financement plus approprié. Je vous signale que nous avons réalisé ce projet sans aucune aide extérieure et le Gouvernement n’a compté que sur lui-même, tandis que cela se fait avec la collaboration des partenaires au développement dans les autres pays.

Le Ministre des Affaires étrangères revient d’une mission au Maroc et nous avons été invités à participer à la Conférence qui se tiendra le mois prochain au sujet de l’Initiative Marocaine pour le Développement Humain. Le Ministre concerné me disait tout à l’heure qu’une initiative comme le SNA soit entreprise à Djibouti serait à n’en point douter, l’occasion de discuter et d’échanger nos expériences respectives dans ce domaine.

La seconde source d’énergie exploitable après la géothermie est l’énergie éolienne, tandis que l’énergie solaire vient en 3ème position. L’utilisation de l’énergie éolienne est recommandée même dans les petites localités comme Holl-Holl car les panneaux solaires destinés à capter les rayons du soleil exigent beaucoup d’espaces. Le coût des turbines pour l’énergie éolienne est certes très cher, mais nous n’avons pas à nous préoccuper du problème d’espace.

Un autre projet est en discussion avec les chinois qui concerne le dessalement de l’eau de mer grâce à l’utilisation de l’énergie solaire. Ce projet a été abandonné en raison de l’espace considérable nécessaire à l’installation de panneaux solaires. Quant à l’hypothèse d’équiper chaque domicile d’installation pour utiliser l’énergie solaire, elle n’est tout simplement pas envisageable en raison de problème que cela causerait à la circulation aérienne. L’Etat ne ménage aucun effort pour que les djiboutiens disposent d’une énergie fiable et peu chère et ses efforts finiront par porter leurs fruits. Le Ministre de la Santé se chargera de répondre à la question posée par le député Abdourahman Djama portant sur l’achat des médicaments. 

Je crois avoir répondu en partie à la question de monsieur Aden Robleh relative à la cherté du coût de la vie et le Ministre des finances pourra compléter mes propos. Applaudissements
L’objectif de ces actions entreprises est la lutte contre ces maux que sont le chômage et, la pauvreté, comme l’a souligné Madame Ismahane Abdi tout à l’heure, en mettant l’accent sur le fait qu’une frange importante de notre population soit dans une grande précarité.

Ce serait paradoxal et même injuste que tout le monde ne tire pas profit de cette croissance retrouvée. Le Président de la République n’est pas indifférents à tous ces problèmes, au premier rang desquels se trouve le chômage. Nous comptons pourvoir plus de 200 postes dans le budget de cette année afin de donner du travail à nos jeunes diplômés dont le nombre est estimé à près de 400 personnes.

Pour la création de postes de conseillers commerciaux affectés dans nos ambassades, je laisserais le soin au Ministre des Affaires étrangères de répondre.

Vous avez également parlé de l’utilisation de l’énergie solaire. Cette question m’avait déjà été posée et c’est pourquoi je vous apporterais la même réponse. De l’avis des techniciens que ce soit le personnel du CERD, de l’EDD ou en charge du  suivi du projet à la Primature, la seule source d’énergie viable pour notre pays reste la géothermie.
Ce problème de salinité que j’avais expliqué il y a quelques instants sera résolu et d’ici à 2009, l’exploitation de cette énergie renouvelable deviendra, je l’espère, une réalité. Applaudissements
La seconde source d’énergie exploitable après la géothermie est l’énergie éolienne, tandis que l’énergie solaire vient en 3ème position.

L’utilisation de l’énergie éolienne est recommandée même dans les petites localités comme Holl-Holl, car les panneaux solaires destinés à capter les rayons du soleil exigent beaucoup de places. Le coût des turbines pour l’énergie éolienne est certes très cher, mais nous n’avons pas à nous préoccuper du problème d’espace.
Un autre projet est en discussion avec les chinois qui concerne le dessalement de l’eau de mer grâce à l’utilisation de l’énergie solaire. Ce projet a été abandonné en raison de l’espace considérable nécessaire à l’installation de panneaux solaire. Quant à l’hypothèse d’équiper chaque domicile d’installation pour utiliser l’énergie solaire, elle n’est tout simplement pas envisageable en raison de problème que cela causerait à la circulation aérienne. 
L’Etat ne ménage aucun efforts finiront par porter leurs fruits.

Le Ministre de la santé se chargera  de répondre à la question posée par le député Abdourahman Djama portant sur l’achat des médicaments.
Je crois avoir répondu en partie à la question de monsieur Aden Robleh relative à la cherté du coût de la vie et le Ministre des Finances pourra compléter mes propos. Applaudissements
Mesdames et messieurs les députés, je pense avoir répondu à vos interrogations. Je n’hésiterais pas à revenir à cette tribune en cas d’éventuelles omissions. Je vous remercie de votre aimable attention. Vifs applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Premier Ministre.

Mesdames et messieurs les députés, il ne sert à rien de vous précipiter, car tout ceux qui souhaitent prendre la parole auront l’occasion d’intervenir.

J’appelle donc à la tribune monsieur le Ministre des Affaires étrangères.

M. Mahamoud Ahmed Youssouf, Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Honorables députés,

La question du député, Youssouf Moussa Dawaleh est pertinente et légitime. Elle répond aux soucis partagés par mon département qui consistent à encourager et promouvoir les investissements et le commerce en faveur de notre pays  en premier lieu. A l’heure actuelle la fonction de conseillers commerciaux est assurée par l’un de nos conseillers d’ambassade même si ce dernier assume parallèlement d’autres fonctions.

Notre pays ambitionne, ou du moins se positionne dans la région pour devenir et transformer son économie en hub économique ou pôle d’échange économique et commercial, eu égard aux investissements importants réalisés ces dernières années en matière d’infrastructures portuaires aéroportuaires et routières. D’où l’intérêt de renforcer ces aspects primordiaux de notre action diplomatique orientée vers le développement au sens le plus large du terme. Je prends note monsieur le député de l’observation faite par vous-même il y a quelques années de cela et que vous réitérez aujourd’hui. Je m’efforcerais de coordonner cela avec mon collègue des Finances et trouver une solution aux contraintes budgétaire dont nous avons à tenir compte.

A moyen terme, il serait même opportun de penser à l’ouverture de bureaux commerciaux auprès des partenaires avec lesquels nous entretenons des relations économiques et commerciales intensives. Mais tout cela bien entendu et je le répète, dépend d’un certain nombre de contraintes financières et budgétaires.

J’aimerais apporter également quelques compléments d’informations sur le projet de géothermie. Vous le savez, notre pays dispose d’un potentiel géothermique indéniable compte tenu du prix toujours prohibitif du kilowatt, en raison de la flambée du prix de pétrole sur les marchés, nous n’avons d’autres alternatives que d’explorer la voie des énergies renouvelables en plus, bien entendu de l’interconnexion électrique que nous avons déjà entamée avec l’Ethiopie.

En Islande, nous avions eu des discussions avec la société Reykavic Energy, rattachée avec la municipalité de Reykavic, capitale de l’Islande.

Ce pays à la morphologie géologique très semblable au notre, dispose d’une expertise reconnue dans de domaine et tire jusqu’à 60 % de ses besoins énergétiques de son potentiel géothermique. L’accord que nous avons signé avec cette société stipule la poursuite de la recherche et de l’expérimentation afin de pouvoir surmonter les problèmes de salinité et autres problèmes techniques qui se posent quant il s’agit d’exploiter ce type d’énergie.

Cette recherche et cette expérimentation vont durer une année et une fois que le potentiel sera confirmé, il y aura un accord de concession sur 20 ans qui sera finalisé avec à la clé, la création d’une société en joint  venture pour pouvoir produire jusqu’à 1000 mégawatts d’électricité et 50 000 m3 d’eau potable.

C’est l’avenir de Djibouti et de son développement qui repose sur cette question d’énergie. Et de l’avis des experts, la géothermie reste un défi mais aussi un espoir prometteur.

Les autres alternatives ont été exposées par le Premier Ministre, je crois que toutes les voies seront explorées, l’énergie éolienne est déjà en phase d’exécution. Nous avons entamé un programme grâce à un financement de la Banque mondiale. Les recherches menées sur une période d’un an pour évaluer notre potentiel en vent sur différentes sites, je peux citer en exemple Rasbir, le Lac Assal, Arta, le Lac Abbé et le Grand Bara, ont été concluantes. Des capteurs placés dans ces sites ont démontré notre potentiel dans ce domaine malgré le faible financement de la Banque Mondiale de l’ordre de 4 ou 5 millions de dollars US.
Des aérogénérateurs seront installés prochainement dans ces sites, mais le principal problème de cette énergie demeure son transport car elle ne peut pas être stockée. Le transport de cette énergie nécessite un coût non négligeable car il va falloir installer des poteaux, des câbles etc… pour l’amener jusqu’aux centres urbains. Cette entreprise sera facilitée avec le raccordement au réseau électrique éthiopien, car ce projet qui est financé par la Banque Africaine de Développement est déjà en phase d’exécution prévue pour durer 24 mois. Passé ce délai, les djiboutiens pourront désormais acheter le kilowatt à 6 centimes de dollars US, soit 12 fdj alors que nous payons le prix du kilowatt à 0,32 USD soit 46 fdj.

Donc, l’énergie géothermique qui sera certainement opérationnelle au bout d’un an ou deux, combinée avec l’interconnexion électrique avec l’Ethiopie, nous pensons que dans un laps de temps qui ne dépassera pas 24 mois, la population djiboutienne pourra être soulagée de ce poids que constitue la fracture d’électricité sur les budgets des ménages djiboutiens et notamment ceux qui vivent dans des situations très difficiles. Telles sont les actions du Gouvernement en matière d’énergie. Applaudissements

Je pense avoir répondu aux questions qui m’étaient adressées, je laisse la place à mes collègues pour compléter mes propos. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre.

La parole est maintenant au Ministre de l’Agriculture.

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Honorables parlementaires,

Les questions qui ont été posées et sur lesquelles je voudrais intervenir, concernent l’assainissement, les produits de la pêche, ainsi que les prix du kilogramme de viande.

Pour l’assainissement, je citerais en exemple une petite anecdote. Un nomade venu visiter un parent à lui résidant à Djibouti a voulu faire ses besoins. En se préparant à quitter la maison, son parent lui demande où est ce qu’il allait ? Celui ci lui répond qu’il voulait allez faire ses besoins  à l’extérieur. L’autre lui rétorque que ce n’ait pas la peine de sortir du domicile, dans la mesure où il y avait des toilettes qui étaient prévues à cet effet. Il ne comprenait pas ce qu’on venait de lui expliquer. Par la suite, après quelques jours, il a vite fait de regagner son milieu en disant que les citadins étaient devenus fous, parce qu’ils faisaient leurs besoins près de là où ils dormaient.

Enfin de compte, j’ai cité cette anecdote pour illustrer les faits que les djiboutiens n’ont pas compris ce qu’est l’assainissement collectif.

Cette question m’avait déjà été posée lors de la dernière séance consacrée aux questions au Gouvernement. J’avais apporté quelques éléments de réponses.

Pour cette fois, je voudrais mettre l’accent sur le fait que les travaux d’assainissement de la République de Djibouti sont sur la bonne voie. Le Premier Ministre parlait tout à l’heure de la lourdeur administrative de l’Union Européenne, et ce programme est concerné. Louis Michel a effectivement fait le même constat lors de son séjour à Djibouti, en disant que cette situation ne pouvait perdurer tout en nous expliquant les rouages assez complexes de l’administration européenne. Il a même dévoilé ses préférences en suggérant en apport du budget national plutôt que d’élaborer des projets qui ne verraient jamais le jour.

L’assainissement s’inscrit dans le cadre du 9ème Fonds Economique de Développement et l’année prochaine débute le 10ème Fonds Economique de Développement alors que nous n’avons pas encore consommé les fonds qui nous étaient alloués au titre du Fonds Economique de Développement précédemment évoqué.

Nous sommes actuellement en préparation d’appels d’offres qui seront bientôt lancés afin que les travaux puissent débuter d’ici la fin du mois de juillet. Nous voyons enfin le bout du tunnel avec ce programme réalisé sur financement de l’Union Européenne.

Concernant les ressources de la pêche, le Gouvernement a énormément investi dans ce domaine et tous mes prédécesseurs le savent. Tous les programmes réalisés en vue de promouvoir la pêche ont été exclusivement élaborés pour nos pêcheurs. Du matériel de pêche et des embarcations ont été mis à disposition à cette fin. Ces mesures étaient destinées à favoriser la consommation du poisson par la relance de ce secteur et dans l’objectif que les pêcheurs puissent vivre de leur travail. Des mesures tels qu’un échéancier, de remboursement du coût de ces matériels ont été prises.

Il a été constaté non sans regrets, que certains individus avaient abusé de la confiance qui leur étaient accordée en vendant même ces embarcations, quand elles n’étaient pas utilisées comme moyen de transport de clandestins voulant gagner le Yémen.

Aujourd’hui encore, nous recevrons de nouvelles embarcations et il est évident que nous ne procédons pas de la même manière puisque nos premiers efforts avaient été vains. Ce que nous devons demander, c’est comment nous devons augmenter la production de la pêche alors que le Gouvernement déploie des efforts considérables dans ce domaine.

Par ailleurs, le Gouvernement a cédé la gestion du port de pêche a un privé par le biais d’une concession. L’une des conditions exigée de cet entrepreneur par mon département est l’installation de points de vente dans la capitale, afin que les djiboutien n’aient pas à se déplacer jusqu’au port de pêche pour s’approvisionner, à l’exception bien sûr de ceux qui disposent de véhicules.

Certains députés avaient mis l’accent sur le manque total d’hygiène quant il est question de vendre ces produits qui nécessitent un respect de la chaîne du froid. Le prix du poisson à fait l’objet d’une négociation entre le promoteur et les pêcheurs de telle sorte qu’un contrat mensuel a été conclu sur la vente de chaque type de poissons. Si malgré ces mesures vous trouvez le prix du poisson cher, c’est qu’on ne pêche pas beaucoup, mais je m’engage à ce que le poisson pêché dans nos mers soient le plus bas possible. Applaudissements

Pour ce qui est du bétail, il vient pour la plupart des pays limitrophes. Notre pays fait office de centre d’exportation de bétail qu’il a toujours été. Le centre de damerjog n’est que la traduction politique de ce commerce qui existait mais dont l’accent a été mis sur les soins et l’hygiène des bêtes destinées l’exportation. Ce centre n’a rien à voir avec la cherté des prix du kilogramme de viande, car il n’a pas vocation à satisfaire les besoins de la consommation locale. Les animaux que nous consommons sont gardés au parc de bétail de Balbala puis sont transférés à l’abattoir avant d’être vendus dans les différents de la capitale.

La nouveauté est que nous ayons rendu obligatoire le transport en véhicule des animaux destinés à la consommation du parc à bétail vers l’abattoir pour des raisons de sécurité. Cela a évidemment un coût et comme le disait le Député Aden Robleh, dès que vous prenez des mesures pour améliorer le conditionnement et l’acheminement des denrées alimentaires les commerçants en profitent pour augmenter les prix. Cette affaire concerne les Ministres du Commerce et des Finances qui devront trouver des solutions à ce problème.

Le transport de ces animaux ne durent que 10 mn et résout le problème de sécurité publique que posait autrefois l’acheminement du bétail. Une fois abattu, c’est la Direction de l’Elevage qui est chargée de dispatcher les carcasses de viandes dans les marchés. Applaudissements. 
Voilà, je pense avoir répondu à vos questions. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre.

Monsieur le Ministre des finances vous avez la parole.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de L’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation NEXT 
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Honorables députés.

Je me dois de répondre aux questions qui vous tiennent à cœur en votre qualité d’élus du peuple. Il s’agit en l’occurrence de la question de la cherté des denrées alimentaires. Toutefois bien que le Gouvernement de Djibouti, prône une politique libérale, il est de notre devoir de surveiller et d’instituer une brigade de contrôle que j’avais déjà promis de mettre sur pied par le département des finances. C’est une chose faite. Applaudissements Le Ministère des Finances élabore déjà l’indice des prix et nous connaissons tous le prix relatifs aux denrées alimentaires, à travers la mise en place de cet indice par le service du commerce extérieur ou celui de la DISED.

Toutefois, nous devons redoubler d’efforts en procédant à des contrôles inopinés à partir du 1er trimestre 2007 et nous tiendrons cet engagement. Applaudissements
Il faut rappeler que certaines denrées alimentaires ont cru à cause de l’augmentation des cours mondiaux. Il ne faut pas se voiler les yeux et accuser les commerçants de fraude tout comme on devrait garder à l’esprit que notre commerce s’effectue en général avec le pays de la zone euro. Or l’euro s’est fortement apprécié. Il s’agit d’euro fort par rapport au dollars et le franc djiboutien y est indexé, accentué par cela par la flambée des prix du pétrole.

Mais je puis vous rassurer que cette brigade sera opérationnelle  et nous procéderons également à ces contrôles. La cherté est parfois due à la faiblesse de la demande du marché local.

La question relative au Service des Domaines avait été évoquée et l’accent était mis sur le délitement de ce service. Si cette administration était en perte de vitesse autrefois, ce n’est plus le cas, car aujourd’hui c’est une Direction opérationnelle et bien équipée qui assume cette responsabilité.

Ce service est bien équipé en matériels et nous disposons même d’outils satellitaires pour mener à bien son travail. Applaudissements

Le personnel du cadastre ne sont pas moins lotis et je peux vous faire visiter ces locaux. Au service des Domaines, une lettre de crédit a été ouverte l’année dernière, le matériel est disponible et le service doit procéder à la programmation de leurs travaux.

Aucune parcelle ne sera attribuée à quiconque sans que ce terrain soit viabilisé et cette règle soit en vigueur depuis bientôt une année.

Une autre question portant sur la multitude de chaînes de contrôle avait été soulevée. Ces organes d’inspection s’inscrivent dans le cadre de la bonne gouvernance et de la transparence budgétaire.

Le corps d’Inspection Générale des Finances ont des prérogatives claires. Il n’y a pas de conflit de compétences entre ces institutions. Chacun dispose de ses attributions. L’’Inspection Générale des Finances procède à un contrôle en amont inopiné de tous les comptes publics ou privés.

L’Inspection Générale des Finances est chargé d’effectuer des contrôles comme l’audit organisationnel.

La Chambre des Comptes et de Discipline Budgétaire qui est au sein de la Cour des comptes procède au contrôle à posteriori ou en aval. Les prérogatives sont ainsi définies et ces règles sont imposées par la bonne gouvernance.

A propos de la soutenabilité de la dette publique, il est vrai qu’elle a sensiblement augmenté et le Gouvernement est en mesure d’honorer ses engagements. Je pense avoir déjà transmis la documentation nécessaire sur la dette publique et sa soutenabilité parce que cela était une promesse de ma part que je me devais de tenir. Voilà ce que je voulais vous dire. Je reste bien entendu à votre entière responsabilité pour d’éventuelles informations supplémentaire. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre,

La parole est maintenant au Ministre de la communication et de la culture. Applaudissements

M. Ali Abdi Farah, Ministre de la Communication et de la Culture, charge des Postes et des Télécommunications, porte parole du Gouvernement

Je remercie le député Aden Robleh qui pose toujours des questions pertinentes à l’Assemblée nationale. Il est vrai que le tarif des communications téléphoniques vers l’international notamment est cher dans notre pays. Je me suis même penché sur cette question et cela vaut aussi pour l’accès à Internet qui est relativement élevé. Ce qui constitue un véritable frein au développement et un réel handicap pour l’ouverture de notre économie vers l’extérieur. L’ADSL qui est une connexion Internet à haut débit nécessite un abonnement mensuel de 20.000 francs au moins. Ces tarifs sont exorbitants mais pour vulgariser l’accès à Internet et d’une manière plus générale la familiarisation avec les nouvelles technologies qui sont la révolution numérique à ne pas rater, j’ai mis en place une commission mixte regroupant des techniciens de la société Djib-Télécom ainsi que des cadres de mon département.

La commission vient de rendre ses conclusions et je puis d’ores et déjà vous dire que le 1er tarif pour l’ADSL qui était de 20.000 sera réduit de moitié d’ici le mois de juin 2007. Applaudissements
Ce qui constitue une réduction substantielle puisqu’elle est de l’ordre de 50 %. Cette mesure s’inscrit dans le cadre de la facilitation à l’accès aux nouvelles technologies.

Pour les tarifs des communications téléphoniques internationales qui sont également excessifs il y a lieu de le reconnaître, un effort avait été consenti par le Gouvernement il y a quelques temps, notamment l’édition de la carte téléphonique Salam qui propose des tarifs avantageux au sein des pays membres du COMESA. Cette initiative qui avait été lancée à la veille de la tenue du Sommet du COMESA, permet aux utilisateurs de payer leurs communications téléphoniques internationales vers les numéros fixes à 130 francs la minute au lieu de 350 ou 400 francs autrefois.

Cette mesure témoigne de nos efforts en vue de renforcer notre intégration dans l’espace économique du COMESA. Pour ce qui est des autres pays non membres de cette organisation, une commission est à pied d’œuvre pour proposer de nouveaux tarifs et  nous attendons la conclusion de ses travaux.

Au sein des pays membres du COMESA, nos tarifs sont parmi les plus compétitifs. Applaudissements
De l’avis des membres de cette commission, nous ne pratiquons pas des tarifs supérieurs à ceux des pays de la sous régions en matière de communication locale vers les téléphones fixes.

Quant à l’appel vers l’international, les travaux de cette commission sont en cours.  

Je pense avoir répondu à la 1ère question du député Aden Robleh. Applaudissements

La 2ème question qui m’était posée portait si ma mémoire est bonne, sur la situation de monopole exercée par Djibouti Télécom sur le marché des télécommunications. Je répondrais à cette question en citant l’exemple des grands établissements publics comme l’E.D.D ou l’O.N.E.D  qui ont respectivement le monopole de la distribution d’énergie et de l’eau. Applaudissements
Je tiens à vous dire que le Gouvernement ne se contente pas de cet état de fait. Le département que j’ai en charge de diriger a fait l’objet d’une réforme. Suite à une loi, l’établissement dénommé OPT a été scindé et deux autres établissements autonomes ont vu le jour : la Poste et Djibouti Télécom. Cette mesure était le prélude à une éventuelle ouverture du marché à la concurrence, mais pour ce faire, il était normal que le Gouvernement protège son marché et permette à son établissement d’être compétitif vis-à-vis d’éventuels investisseurs étrangers. Applaudissements

C’est ce qui explique que la société Djibouti-Télécom soit dans un premier temps en situation de monopole dans ce secteur des télécommunications. C’est dans le cadre de la restructuration de cet établissement que Djibouti-Télécom avaient été gérée entre 2005 et 2006 par une équipe managériale étrangère ou management team et dans l’objectif de se familiariser avec les méthodes de gestions des entreprises du même type.

Cette entreprise n’avait pas été concluante et ces efforts n’avaient pas produit les résultats escomptés.

Nous nous acheminons progressivement vers l’ouverture du marché à la concurrence.

La décision a été prise par le Gouvernement et nous attendons seulement que notre société se mette aux normes afin qu’elle puisse résister à la concurrence. Pour que la concurrence joue pleinement son rôle et qu’elle soit bénéfique, il faudra que nos entreprises soient compétitives et c’est ce à quoi le Gouvernement s’atèle. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre.

La parole est au Ministre de la Santé.

Il n’est pas là !  J’invite donc à la tribune le Ministre de l’Equipement et des Transports.

M. Ismaël Ibrahim Houmed, Ministre de l’Equipement et des Transports

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Honorables députés,

Il a été posé deux questions sur les infrastructures routières. La première émane de l’honorable député Dini et qui ne manque pas de pertinence dans le sens où elle à trait à la construction de pistes pour les régions enclavées.

Cette pertinence est d’autant plus grande que l’honorable député avait introduit sa question en liant l’état de la route à celui de l’assainissement. Il est vrai qu’il y a une interdépendance entre ces deux aspects parce que nous savons que l’eau est l’ennemi du goudron. Et puis nous sommes dans un pays qui a une hydrographie assez particulièrement et quand on arrive à la capitale, nous sommes dans une ville qui est située au même niveau que la mer si ce n’est en deçà par moments. Ce qui rend plus ardue, la tâche d’entretien des routes.

Qui dit route, dit construction tout d’abord, ensuite entretien et enfin sécurité. Ce dernier paramètre avait été évoqué par le député Ahmed Djama Guedi.

Si je commence par la construction de route, nous savons que cela nécessite un coût onéreux. Pour vous donner un ordre d’idée de ce coût, il faut compter entre 30 à 40 millions de francs au kilomètre lorsqu’il n’y a pas ce que l’on appelle les ouvrages d’art, autrement dit toutes les infrastructures destinées à protéger ces routes des eaux et ce qu’elles pourraient charrier comme les cailloux … etc.
La construction d’une route coûte donc cher et nécessite la mobilisation d’engins dont la location reste inaccessible. Dans les pays du tiers monde, construire une route est un travail de titan et nous tentons de remédier à ce problème par le biais de la coopération internationale.

Tout le monde l’a dit, depuis l’accession du Président de la République à la présidence, l’état des routes s’est sensiblement amélioré. Applaudissements 
L’honorable député Dini l’a souligné, il y a une amélioration aussi biens sur le plan quantitatif que sur le plan qualitatif. Ne parlons pas des trains qui arrivent à l’heure, mais plutôt des ouvrages qui sont en construction et des difficultés qui puissent exister pour d’abord les construire ensuite les entretenir avant d’assurer leur sécurité.

Sur le plan des projets, il y a cette route Tadjourah Obock. Les travaux de construction ont commencé et une progression sur 5 km a déjà été réalisée. La fin des travaux est prévue d’ici un an et demi. Mais on a déjà commencé les études de faisabilité pour qu’il y ait un prolongement allant de Tadjourah jusqu’à Balho. Un axe Nord se dessine déjà et désenclavera non seulement ces régions à terme, mais desservira le réseau routier Nord Est de L’Ethiopie.

Ceci fait partie d’un ensemble de dispositifs économiques du Président de la République qui consiste à créer également un 2ème port au Lac Assal. Ce port sera un port minéralier à travers lequel les marchandises à destination de la région du Nord Est de l’Ethiopie. Applaudissements
Une 2ème route d’envergure qui est en construction est celle reliant Arta à Galileh. Cette route augmentera notre capacité à désengorger le port et s’ajoutera au corridor Nord, celui de Galafi. Ce tronçon est appelé à devenir le corridor Sud du pays.

Pas plus tard que ce matin, et c’est ce qui explique mon retard, j’avais eu des entretiens relatif au projet de construction d’une route passant par Loyada et à destination de la Somalie afin d’ouvrir un nouvel axe d’échanges pour notre pays. Applaudissements

Alors voyez-vous mesdames et messieurs, le réseau routier occupe une position charnière dans l’activité économique de ce pays, grâce aux corridors  qui nous permettent de réaliser des échanges ou des activités de transit  via nos infrastructures portuaires, car l’Afrique qui est une île continent reçoit tout par la mer.

Notre rôle en tant que pays carrefour et de transit, c’est d’acheminer ces produits vers ces hinterlands et c’est à cela que servent ces corridors. Alors que l’on a parlé de désengagement vers ces pays sans débouchés vers la mer, il faut bien aussi que ces activités économiques aient des retombées sur le plan social, car nous savons tous que la route est créatrice d’emplois si on sait bien gérer ces activités. Tout le monde connaît la manne que génèrent les activités de transport urbains, tels que les transports en commun. Il faut également que la route puisse desservir des régions enclavées, c'est-à-dire, les localités rurales. Tout à l’heure à juste titre, le Député Dini avait parlé, du Mabla, région la plus enclavée du pays.
Le contexte actuel de la mondialisation se caractérise par l’accroissement des volumes d’échanges entre les différentes  régions du monde, leurs sous régions sans oublier les échanges intra pays.

Dans le cadre de cet échange il appartiendra au Gouvernement et cela figure dans son agenda, de construire des pistes à cette fin. Certaines voies comme ces pistes, ont été construites avec le concours de l’armée nationale. Actuellement, une opération de décentralisation du service de l’Equipement est intervenue avec comme conséquence une division située au Nord et basée à Tadjourah. Cette division opérera dans ce secteur et interviendra que dans la région de Tadjourah et d’Obock. Une division sud basée à  Doudoublala  s’occupe uniquement des régions d’Ali-sabieh et de Dikhil. Ces divisions, disposent de moyens humains et matériels nécessaires à la construction des pistes et à l’entretien des routes goudronnés, notamment pour ce qui concerne les deux corridors situés dans le Sud du pays.

En conclusion, si je prends une image pour illustrer l’importance que revêt un réseau routier pour un  pays, il est semblable au rôle des artères et des veines pour la circulation sanguine dans un organisme vivant.
Des actions sont donc entreprises dans ce dessein. J’ai évoqué les difficultés auxquelles nous étions confrontées comme le fait que Djibouti ville soit située au même niveau que la mer, mais nous ne ménagerons aucun effort pour atteindre les objectifs que nous nous sommes fixés.

Merci de votre attention. Applaudissements
Le Ministre de l’Equipement et des Transports revient à la tribune pour compléter ses propos.

Oui, vous avez raison de me le rappeler, la question de la sécurité routière m’avait été posée. Je l’avais introduite au début de mon intervention mais j’ai omis de la développer. 
Quant on participe à des conférences à l’échelle africaine, on parle de construction de routes, d’entretiens et de sécurité. La construction de ce tronçon qui donne accès à la route de l’aéroport ne doit pas nous inquiéter, mais je pense à mon avis qu’un panneau de signalisation à l’endroit des automobilistes sortant de cette base pourrait résoudre ce problème. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre.
La parole est maintenant au Ministre du Commerce et de l’Industrie.

M. Rifki Abdoulkader Bamakrama, Ministre du Commerce et de l’Industrie

Merci monsieur le Président.
Je répondrais aux questions qui me sont adressées et je commencerais par celle du Député Dini Bililis qui m‘avait interpellé sur l’incorporation des régions de l’intérieur dans le circuit marchand. Il y a un certain nombre de paramètres ou de facteurs qui vous démontreront que ces régions sont déjà intégrées au circuit marchand.
La manière de formuler votre question laisse penser à l’enclavement volontaire de ces régions, alors que ce n’est pas le cas, car elles sont accessibles. La décentralisation est un des dossiers, sinon le principal, qui doit nous amener vers un renforcement des économies des régions. La construction de routes et de piste ou de voies de communication s’inscrit également dans ce cadre tout comme le projet de périmètre agricole, le programme de lutte contre la faim, le centre de quarantaine de Damerjog, l’appui aux investissements privés de nos concitoyens notamment dans l’Agriculture et la pêche, la réalisation de projets d’investissements dans les régions par l’Etat, l’encouragement des investissements réalisés dans ces contrées de l’intérieur et enfin le Service National Adapté.
Tous ces facteurs témoignent de notre volonté de renforcer notre travail de terrain pour développer les économies des régions à travers l’exploitation des potentialités de ces dernières. Toutes ces mesures que je viens d’énumérer ont pour vocation d’intégrer nos régions dans le circuit marchand.
Je voudrais préciser d’autre part qu’il s’agit d’actions ayant pour objectif d’inscrire nos régions dans une politique globale en vue d’une répartition équitables des richesses.

Parlant de la cherté des prix des denrées de première nécessité et le Ministre de l’Agriculture avait évoqué le cas de la viande, il y a des produits qui connaissent parfois une inflation sans précédent. Je parlerais du prix de l’huile qui a augmenté de 20 à 40 % en quelques jours. Cette inflation est due à une pénurie qu’il va falloir réguler en tenant compte de la demande croissante de l’Ethiopie qui s’approvisionne dans notre pays. Les commerçants ne disposent pas d’un stock pour les djiboutiens et les éthiopiens et ils profitent de cette aubaine en vendant au prix fort en cas de pénurie sur le plan international. C’est ce qui explique la cherté de ce produit actuellement. Mais nous avons mis en place une commission afin de moraliser le commerce dans notre pays. Notre système économique libéral ne nous permet pas d’intervenir directement dans la sphère économique. C’est pourquoi il est nécessaire de moraliser le commerce à travers l’instauration d’un dialogue constant avec les commerçants, les hommes d’affaires, qu’ils soient grossistes, semi grossistes ou détaillants. Ces discussions sont nécessaires afin de s’assurer que les marges bénéficiaires des commerçants ne se fassent pas au détriment des consommateurs. Applaudissements
Concernant la vente illicite de médicaments dans nos quartiers, c’est un fléau qui pose un problème de santé publique. Des criminels clandestins tentent nos jeunes à travers la vente dans nos quartiers de médicaments divers. En collaboration avec les départements tels que le Ministère de l’Intérieur, celui de la Santé, de l’Economie et des Finances celui du Commerce et de l’Industrie et enfin le Ministre de la Communication et de la culture, une commission a été instituée et cette dernière a rendu son rapport.

Conformément aux recommandations formulées, un programme d’action a été élaboré et seuls les efforts conjugués permettront d’éradiquer ce fléau. Les revendeurs doivent être arrêtés et traduits en justice, et c’est ce à quoi le Gouvernement s’atèle. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre.
J’appelle à la tribune le Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme.

M. Elmi Obsieh Waïss, Ministre De L’habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Charge des Relations avec le Parlement

Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Honorable députés,

Je pense que j’ai à répondre à une seule question, en l’occurrence celle posée par l’honorable député Omar Abdi Saïd au sujet des logements gérés par la Société Immobilière.

Je voudrais dire aux honorables députés, qu’en cas de décès du père de la famille avant le terme du contrat de location vente, il n’y a pas d’expulsion des ayants droit. Applaudissements
Au contraire, on procède au réaménagement des mensualités dues à leur gré ou à leur desiderata, autrement dit en fonction de leurs ressources. Applaudissements
Je peux vous assurer que tant que j’assumerai la tutelle de cet établissement, ce problème n’aura pas lieu d’être et vous pouvez en être rassuré.
En ce qui concerne la souscription d’une assurance pour couvrir ce risque, la Société immobilière n’a pas jugé utile de le faire pour la simple raison que le coût de cette mesure viendrait s’ajouter aux montants des loyers. C’est donc pour éviter d’augmenter les loyers que la souscription à une assurance avait été écartée. Applaudissements

Par contre, elle suggère vivement aux locataires de souscrire à une assurance vie, mais force est de constater que ni les locataires ni la Société Immobilière n’ont entrepris des actions dans ce sens.
Je pense que j’ai répondu à la question qui m’était posée. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre.
La parole est au Ministre de l’Education nationale.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Mesdames et messieurs les Députés,

L’honorable député Ali Moussa a posé la question de savoir pourquoi les nomades ne bénéficiaient d’un système éducatif spécifique et d’une école dynamique qui se déplacerait à leur gré. Je pense que cette question est légitime puisqu’on avait voté ici même une loi qui rend l’enseignement fondamental obligatoire. Lors de ma prise de fonction à la tête de ce département, le taux de scolarisation était de 37 % et aujourd’hui nous tendons vers 70 %.
Cette question prévaut également pour les enfants qui ont des besoins spéciaux, plus particulièrement les non-voyants, les malentendants … etc.
Dans le cadre de la mise en œuvre de ce plan, nous avons mis en place des mécanismes afin de prendre en considération les besoins de ces élèves. Il ne s’agit pas d’un travail facile, car il faut donner les moyens nécessaires et former les enseignants.

Pour ce qui est de l’école nomade, c’est une nouveauté qui a été mise en place avec l’appui des institutions internationales, notamment dans les pays de l’Afrique de l’Est.
Une étude a été menée ainsi qu’une enquête, il y a de cela 4 ou 5 ans et Djibouti en faisait partie. Le député Ali Moussa me fait un signe, parce qu’il avait participé en qualité de parlementaire représentant la République de Djibouti aux travaux de l’atelier tenu en Tanzanie. Applaudissements. C’est un député avisé qui connaît bien ce dossier.

Je disais donc qu’il s’agit d’une nouveauté et dans le cadre du suivi du plan de Dakar de mai 2000, le postulat de « l’Ecole pour Tous » avait été admis.

Je voudrais informer monsieur Ali Moussa comme les autres députés de la région d’un aspect important, celui de la diminution des effectifs des élèves notamment à Randa. J’avais expliqué les raisons de cet état de fait qui sont dus à une mauvaise volonté car si une école se trouve à 3 kilomètres, les parents n’y envoient leurs enfants. J’ai en ma possession un tableau récapitulatif qu’il serait fastidieux de le présenter, mais les localités concernées sont entre autres Sagallou … etc. 
On enregistre près de 10 % de baisse des effectifs d’élèves par rapport il y a 3 ans.

Je demanderais donc aux députés de sensibiliser davantage, les populations. Le Gouvernement prendra ses responsabilités à la rentrée prochaine en prenant des mesures prévues par la loi à l’encontre des parents récalcitrants qui ne veulent pas emmener leurs enfants à l’école. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
Le Ministère de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur revient à la tribune pour apporter une information supplémentaire.
Je tiens à remercier le Ministère de la Communication et de la Culture pour sa collaboration avec le Ministre de l’Education Nationale notamment dans le domaine des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication en nous réservant près de 50 à 60 % de ses capacités d’Internet à haut débit. Nous travaillons ensemble pour concrétiser ce projet qui sera publiée sous forme de décret. Merci de votre attention. Applaudissements soutenus
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre de l’Education Nationale.
Je passe maintenant la parole à madame le Ministre déléguée à la coopération internationale. Applaudissements
Mme. Hawa Ahmed Youssouf, Ministre Délégué Auprès Du Ministre Des Affaires Etrangères, Charge De La Coopération Internationale
Merci monsieur le Président de m’avoir donné la parole. 
Il y a un proverbe somalien qui dit  qu’on ne prend pas la parole parce qu’on est le dernier, « waan hadhey loo ma hadlo ».
Par conséquent, il faudrait même avoir quelque chose à dire si l’on souhaite intervenir. Applaudissements
Si je suis venue à cette tribune, c’est parce que j’avais entendu parler depuis ce matin du problème d’énergie.

Le Ministre est gêné par l’attitude de son collègue de l’Habitat et de l’Urbanisme monsieur Elmi Obsieh Waiss qui tient à haute voix une conversation téléphonique en pleine séance.

Veuillez parler discrètement monsieur Johar ! Rires … 
Elle reprend ses propos :
Vous savez que l’énergie est un problème crucial qui concerne tout le monde. C’est également un problème que si rien n’est fait pour y remédier risque de compromettre le développement de notre pays.
Madame Hawa Ahmed Youssouf interrompt encore une fois son intervention.

Monsieur Johar veuillez avoir l’obligeance de m’écouter s’il vous plaît. Applaudissements

Avant d’entrer dans le vif du sujet, je ferais une parenthèse. Le député Ahmed Djama Guedi a eu l’amabilité de nous adresser ses félicitations par avance à l’occasion de la commémoration demain 8 mars 2007, de la journée internationale de la Femme. Vous savez tous que nous accordons une importance singulière à cette journée, ne serait ce que pour lutter contre toutes les formes de discrimination faites aux femmes. Les femmes sont obligées de travailler quatre fois plus que les hommes pour faire valoir leurs droits, applaudissements, mais quand vient le moment de la reconnaissance, elles sont appréciées quatre fois plus. Applaudissements
Je referme cette parenthèse monsieur le Président. J’avais dis tout à l’heure au début de mon intervention que des questions relatives à l’Energie étaient posées. Il est normal que nous nous inquiétions de ce problème puisqu’il nous préoccupe tous.
Je me demande pour ma part pourquoi les députés qui parlent d’énergie, n’ont pas assez d’énergie pour commencer les travaux à 8 heures. Applaudissements

Vous nous convoquez à 8 heures et il me semble que l’énergie ne vous vient qu’à 10 heures pour posez toutes vos questions. Merci de votre attention.
Applaudissements soutenus

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame Hawa Ahmed Youssouf.
Vous avez raison de fustiger le comportement de certains de vos collègues qui arrivent toujours en retard. Pour ma part, j’ai toujours demandé à ce que les députes fassent preuves d’assiduité et de ponctualité lors des séances publiques de l’Assemblée nationale.
Monsieur le Premier Ministre, je vous donne la parole si vous souhaiter apporter des précisions supplémentaires.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Merci monsieur le Président.

La question qui avait été posée et qu’on a omis de répondre est celle relative à l’immigration clandestine qui est un vecteur de la propagation de l’épidémie du choléra. Je crois que l’immigration clandestine est un problème permanent. En raison de la situation d’instabilité dans la région, notre pays subi cette pression migratoire et il est vrai aussi que nos frontières ne sont pas si sûres. Ce phénomène qui est une véritable déferlante, nécessite l’effort conjugué de nos forces armées, de la Police  et de la Gendarmerie nationale afin d’essayer de la contenir.
La question posée par Dini est à juste titre pertinente, car il a fait le lien avec la propagation de l’épidémie du choléra qui s’est déclarée il y a près de 3 semaines.

Les premiers cas ont été signalés à Yoboki et depuis, je pense qu’il y a eu 7 à 8 personnes décédées suite à cette maladie. Quand les responsables du département de veille sanitaire se sont rendus sur place, ils ont identifié l’origine de cette épidémie. On a su plus tard que le foyer de la maladie était situé dans une région frontalière, appelée « ILE DA’AR ». Je n’ai pas eu l’occasion de visiter cette région, mais il parait qu’il s’agisse d’un lac servant d’abreuvoir pour le bétail et de consommation pour les populations.
Cette eau contaminée a été le vecteur de la propagation de cette épidémie et les autorités éthiopiennes ne nous ont pas prévenu de la situation prévalant dans cette région. Ces populations nomades infectées ont contaminés à leur tour celles vivant à Yoboki. Le lieu de passage a même été identifié, en l’occurrence « OURGUINI » et nous avons pris des dispositions pour fermer cette voie. La population a été sensibilisée et le commissaire ainsi que les équipes médicales dépêchées dans cette région sont mobilisés afin de contenir cette épidémie et si possible l’éradiquer.
Le choléra a même atteint la région d’Obock et vous vous demandez sûrement comment  il s’est propagé. Il s’avère que le premier cas détecté était une femme contaminée qui était venue de Yoboki pour garder les enfants de sa sœur partie en pèlerinage à la Mecque. Cette personne avait été soignée à temps et la propagation de la maladie a pu être maîtrisée mais non sans difficultés. Cette semaine, 4 cas supplémentaires ont été signalés et 2 personnes sont malheureusement décédées parce qu’on a tendance à négliger les symptômes de la maladie.

Le problème soulevé par le député Dini faisait état de plus de 200 personnes. Vous n’êtes pas sans savoir qu’Obock est devenu un lieu de passage des clandestins vers le Yémen. Plus de 200 candidats à l’immigration ont été arrêtés et le commissaire a pris des dispositions pour le remettre à la Gendarmerie. Les services concernés du Ministère de l’Intérieur ont requis l’assistance des forces armées et ces individus ont été reconduits à la frontière.

Je ne cache pas mon inquiétude quant à un éventuel retour de la maladie parce que nous n’avons pas les moyens de fermer hermétiquement nos frontières afin de lutter efficacement contre ce flux migratoire. En cas de reprise de la maladie dans cette région, je pense que le Gouvernement prendra ses responsabilités comme il l’a fait pour Yoboki mais j’espère sincèrement que cela ne se reproduira pas. Je vous remercie de votre attention.
Vifs applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Premier Ministre pour ces précisions.
Mesdames et messieurs les Ministres,

Chers collègues.

La prochaine séance publique aura lieu le lundi 12 mars pour délibérer sur les projets de loi préalablement examinés par les différentes commissions permanentes. Pour information, je rappelle que la séance des questions du Gouvernement se tiendra à la fin du mois. Les députés qui souhaitent intervenir sont priés de déposer leurs questions au bureau de l’Assemblée nationale avant le 20 mars 2007 afin de laisser le temps aux membres du Gouvernement concernés de préparer leurs réponses.

En attendant, je lève donc la séance. 

Merci de votre compréhension.

La séance fût levée à 12 h 50 mn.
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CIRCULAIRE (n°109/PAN/AI du 05.03.07)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la première séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 5ème Législature de l’an 2007 de l’Assemblée nationale aura lieu le mercredi 7 mars 2007 à 8h00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’ordre du jour portera sur :

· Débat sur la politique générale du Gouvernement.

Les députés interviendront de façon globale sur la politique générale du Gouvernement présenté par le Premier Ministre.

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signé

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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